
P A R L E M E N T  W A L L O N

S E S S I O N  2 0 2 5 - 2 0 2 6

7 OCTOBRE 2025

351 (2025-2026) — N° 1ter 351 (2025-2026) — N° 1ter

RAPPORT ANNUEL 2024 DE LA COMMISSION WALLONNE POUR L'ÉNERGIE
(CWAPE)

RAPPORT ANNUEL SPÉCIFIQUE 2024 DU SERVICE RÉGIONAL DE MÉDIATION
POUR L'ÉNERGIE DE LA COMMISSION WALLONNE POUR L'ÉNERGIE

(CWAPE)
RAPPORT ANNUEL SPÉCIFIQUE 2024 DE LA COMMISSION WALLONNE POUR

L'ÉNERGIE (CWAPE) CONCERNANT L'EXÉCUTION DES OBLIGATIONS
DE SERVICE PUBLIC IMPOSÉES AUX FOURNISSEURS

ET GESTIONNAIRES DE RÉSEAU
RAPPORT ANNUEL 2024 DE CONTRÔLE INTERNE DE LA COMMISSION

WALLONNE POUR L'ÉNERGIE (CWAPE)
COMPTE GÉNÉRAL DE LA COMMISSION WALLONNE POUR L'ÉNERGIE

(CWAPE) RELATIF À L'EXERCICE D'EXPLOITATION 2024

Audition de M. Renier, Président du Comité de direction
de la Commission wallonne pour l'énergie (CWaPE) *

RAPPORT
présenté au nom de la Commission de l'énergie,

du climat et du logement

par

M. Evrard

3e session de la XIIe législature site web : www.parlement-wallonie.be
courriel : courriel@parlement-wallonie.be* Voir Doc. 351 (2025-2026) – Nos 1 et 1bis



 
 

Commission wallonne pour l’Energie (CWaPE), route de Louvain-La-Neuve 4 bte 12, 5001 NAMUR (Belgrade) 
Tél. 081 33 08 10 - Fax 081 33 08 11 - www.cwape.be  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMPTE GÉNÉRAL 

 

 

 
EXERCICE D’EXPLOITATION 2024  

DE LA COMMISSION WALLONNE POUR L’ÉNERGIE 

 
 
 
 
 
 
Établi en application de l’article 17 du règlement spécifique relatif au contrôle 
budgétaire et comptable de la Commission wallonne pour l’Energie adoptée par 
le Parlement en date du 26 mai 2021 et de l’article 47quater du décret du 12 avril 
2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité 
 
 

295

ANNEXE 5



 

CWaPE – Compte général 2024 de la Commission wallonne pour l’Energie 2 

 
 

Table des matières 
 

PREAMBULE ............................................................................................................................................................ 3 

1. COMPTES DE BILAN ......................................................................................................................................... 4 

1.1. Situation active .................................................................................................................................... 4 
1.2. Situation passive .................................................................................................................................. 5 

2. COMPTE DE RESULTATS .................................................................................................................................. 6 

3. COMPTE D’EXECUTION DU BUDGET ............................................................................................................... 7 

3.1. Présentation synthétique .................................................................................................................... 7 
3.2. Présentation détaillée sur base du modèle WBFIN ............................................................................. 7 

3.2.1. Tableau des recettes .......................................................................................................................... 7 
3.2.2. Tableau des dépenses ........................................................................................................................ 8 

4. ANNEXE AU COMPTE GENERAL ...................................................................................................................... 9 

 

 
 
 
 
  

296



 

CWaPE – Compte général 2024 de la Commission wallonne pour l’Energie 3 

PREAMBULE 

 
En matière de tenue de comptabilité, la Commission wallonne pour l’Energie (CWaPE) est tenue de se 
conformer aux dispositions visées par le règlement spécifique relatif au contrôle budgétaire et 
comptable adopté par le Parlement en date du 26 mai 2021 tel qu’adapté en date du 19 avril 2023.  
 
L’article 17, §1er dudit règlement spécifique précise que : « Chaque année pour le 30 avril, la CWaPE 
dresse son compte général relatif à l'année budgétaire et comptable écoulée. Le Comité de direction 
approuve ledit compte. » 
 
L’article 17, §2 dudit règlement spécifique précise le contenu du compte général comme suit :  
« Le compte général comprend : 

- son bilan; 
- son compte de résultats établi sur la base des charges et produits; 
- son compte d'exécution du budget établi dans le même format obligatoire que le budget 

approuvé et faisant apparaître les estimations de recettes et les dépenses autorisées, et en 
regard de celles-ci, respectivement, les droits constatés imputés en recettes et les droits 
constatés imputés en dépenses; 

- une annexe comportant notamment un résumé des règles d'évaluation et d'amortissement, un 
relevé explicatif des variations des immobilisations incorporelles, corporelles et financières, un 
état des créances et des dettes; un état de la trésorerie et des placements, un relevé détaillé 
des droits et engagements hors bilan, le cas échéant, une justification de la constitution d'une 
provision pour risques et charges, un rapport permettant de réconcilier le solde budgétaire et 
le résultat issu de la différence entre les charges et les produits enregistrés dans la comptabilité 
générale. Les montants repris dans ledit rapport sont ceux arrêtés au 31 décembre de l'année 
comptable et budgétaire écoulée. » 

 
Rappelons que l’article 47quater du décret électricité du 12 avril 2001 tel qu’en vigueur à la date du 
présent document impose à la CWaPE de communiquer, avant le 1er juillet 2025, ses comptes annuels 
2024, accompagnés du rapport du réviseur d'entreprises, au Gouvernement wallon, au Parlement 
wallon et à la Cour des Comptes. 
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1. COMPTES DE BILAN 

 

1.1. Situation active 

  ACTIF Exercice 2024 Exercice précédent 

           

  ACTIFS IMMOBILISES  175 245,78   217 726,54  

         

I. Frais d'établissement et Immobilisations incorporelles  79 014,63    141 370,76 

         

II. Immobilisations corporelles  96 231,15    76 355,78 

  A. Terrains et constructions 0,00  0,00  

  B. Installations, machines et outillage 0,00  0,00  

  C. Mobilier et matériel roulant 96 231,15  76 355,78  

  D. Locations-financement et droits similaires 0,00  0,00  

  E. Autres immobilisations corporelles 0,00  0,00  

       

III. Immobilisations financières et créances à plus d'un an  0,00  0,00 

       

  ACTIFS CIRCULANTS  4 254 778,35  3 946 522,67 

       

IV. Créances à un an au plus  0,00  0,00 

  A. Créances de fonctionnement 0,00  0,00  

  B. Autres créances 0,00  0,00  

       

V. Placements de trésorerie  3 932 499,23  3 773 650,64 

       

VI.     Valeurs disponibles  162 451,41  88 587,14 

       

VII.    Comptes de régularisation  159 827,71  84 284,89 

       

  TOTAL DE L'ACTIF      4 430 024,13  4 164 249,21   
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1.2. Situation passive 

 
          

  PASSIF Exercice 2024 Exercice précédent 

           

  CAPITAUX PROPRES  2 557 439,77  2 527 553,99 

       

I. Plus-values de réévaluation  0,00  0,00 

       

II. Réserves indisponibles  2 032 949,52  2 032 949,52 

       
 
III. Réserve disponible  349 244,47  276 877,93 

      
 
IV. Résultat reporté  0,00  0,00 

      

V. Subsides en capital  175 245,78  217 726,54 

      

       

  PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES       449 427,80  440 736,20 

       

VI. Provisions pour risques et charges  449 427,80  440 736,20 

       

  DETTES  1 423 156,56  1 195 959,02 

       

VII. Dettes à plus d'un an  0,00  0,00 

  A. Dettes financières 0,00  0,00  

  B. Autres dettes 0,00  0,00  

       

VIII. Dettes à un an au plus  1 423 156,56  1 195 959,02 

  A. Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 0,00  0,00  

  B. Dettes financières 0,00  0,00  

       1. Etablissements de crédit 0,00  0,00  

       2. Autres emprunts 0,00  0,00  

  C. Dettes de fonctionnement 236 532,77  62 217,28  

       1. Fournisseurs 236 532,77  62 217,28  

       2. Factures à recevoir 0,00  0,00  

  D. Dettes fiscales, salariales et sociales 636 832,79  636 223,74  

       1. Impôts 168 893,00  235 234,31  

       2. Rémunérations et charges sociales 467 939,79  400 989,43  

  E. Autres dettes 549 791,00  497 518,00  

  1. Autres dettes diverses 0,00  0,00  

  2. Rétrocession au Fonds Energie 549 791,00  497 518,00  

      

IX. Comptes de régularisation  0,00  0,00 

      

      

  TOTAL DU PASSIF      4 430 024,13  4 164 249,21 
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2. COMPTE DE RESULTATS 

                                             COMPTE DE RESULTATS   

  Exercice 2024 Exercice précédent 

I. Produits de fonctionnement  7 855 823,48  6 944 951,48 

  A. Dotation de fonctionnement 7 827 830,99  6 888 209,71  

  B. Redevances Certificats Verts 0,00  0,00  

 C. Redevances LD et RFP 5 170,39  20 911,80  

 D. Autres produits de fonctionnement 22 822,10  30 380,77  

 E. Produits d’exploitation non récurrents 0,00  5 449,20  

      

II. Coût de fonctionnement                                        (-)  -7 401 179,62  -6 529 179,95 

  A. Achats de biens et de services 1 298 187,46  1 420 017,08  

  B. Rémunérations, charges sociales et pensions 5 979 309,68  4 968 109,15  

  C. Amortissements et réductions de valeur sur      

      actifs immobilisés 114 649,77  110 674,63  

  D. Réductions de valeur sur actifs circulants 0,00  0,00  

  E. Provisions pour risques et charges (dotations +,     

       utilisations et reprises -) 8 691,60  29 882,28  

  F. Autres charges de fonctionnement 341,11  496,81  

III. Boni / Mali de fonctionnement  454 643,86  415 771,53 

       

IV.  Produits financiers  191 083,65  171 623,21 

  A. Produits des actifs  76 433,88  60 948,58  

  B. Autres produits financiers 114 649,77  110 674,63  

       

V. Charges financières  -639,80  -1 700,83 

  A. Charges des dettes                                          (-) 0,00  0,00  

  B. Autres charges financières 639,80  1 700,83  

       

VI. Boni / Mali courant                                               (+)  645 087,71  585 693,91 

        

VII. Produits exceptionnels  0,00  0,00 

       

VIII. Charges exceptionnelles                                       (-)  0,00  0,00 

       

IX. Boni / Mali de l'exercice avant impôts                 (+)  645 087,71  585 693,91 

       

X. Impôts et précomptes                                     (-) (+)  -22 930,17  -18 284,58 

       

XI. Résultat à affecter                                               (+)  622 157,54  567 409,33 

          

      

                                              AFFECTATION   

  Exercice 2024 Exercice précédent 

        

A. Résultat à affecter                                         (-) (+)  622 157,54  567 409,33 

  1. Résultat de l'exercice à affecter 622 157,54  567 409,33  

  2. Résultat reporté de l'exercice précédent 0,00  0,00  

       

B. Résultat à reporter                                        (-) (+)  0,00  0,00 

       

C.  Dotation à la réserve indisponible  0,00  0,00 

D.  Dotation à la réserve disponible  -72 366,54  -69 891,33 

E. Rétrocession au Fonds Energie  -549 791,00  -497 518,00 
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3. COMPTE D’EXECUTION DU BUDGET 

3.1. Présentation synthétique 

 

3.2. Présentation détaillée sur base du modèle WBFIN 

3.2.1. Tableau des recettes 

 

 

Montants exprimés en euros (hors mouvements internes)

Compte d'exécution du budget

Budget      

initial 24 (V0)

Budget    

ajusté 24 (V5) Réalisé 24 Ecart %

Recettes 7.900.000 7.900.000 8.004.426 -104.426 -1,32%

Programme 01 - Recettes générales 7.900.000 7.900.000 8.004.426 -104.426 -1,32%

Recettes courantes (*) 7.900.000 7.900.000 8.004.426 -104.426 -1,32%

Recettes en capital 0 0 0 0 0,00%

Recettes d'emprunts 0 0 0 0 0,00%

Dépenses (liquidations) 8.045.000 8.543.000 7.946.983 596.017 6,98%

Programme 01 7.426.500 7.830.500 7.423.000 407.500 5,20%

Dépenses courantes (*) 7.356.500 7.733.000 7.350.831 382.169 4,94%

Dépenses en capital 70.000 97.500 72.169 25.331 25,98%

Programme 02 618.500 712.500 523.983 188.517 26,46%

Dépenses courantes 618.500 712.500 523.983 188.517 26,46%

Dépenses en capital 0 0 0 0 0,00%

Résultat budgétaire (Boni (+) / Mali (-)) 57.443

(*) Le résultat budgétaire tel que présenté ci-dessus est établi sans tenir compte des articles budgétaires liés aux mouvements internes et ce, conformément 
aux recommandations de la Cour des comptes. Ce résultat correspond au résultat SEC des rapportages WBFIN établis à l'attention de la Wallonie Finance 
Expertises (WFE).

TABLEAU DU BUDGET DES RECETTES

en € en € en € en €

Budget initial 2024

(Approbation Parlement 

du 13.12.2023) Variation

Budget ajusté 2024 

(4eme réallocation 

budgétaire) Exécution cumulée au 

31/12 définitive

Minist

re
N° Prog

code 

éco 12

code 

éco 34

N° 

Ordre

SS N° 

Ordre

Code 

fonctionnel
Libellé

PROGRAMME 01 - RECETTES GENERALES 7.900.000,00 0,00 7.900.000,00 8.004.426,37

Titre Ier   RECETTES COURANTES

PW 01 11 40 03 04300 Récupération de frais administratifs pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 22.822,10

PW 01 18 10 01 04300 Redevances lignes directes et réseaux fermés professionnels 0,00 0,00 0,00 5.170,39

PW 01 26 10 01 04300 Perception d'intérêts d'autres secteurs que le secteur des administrations publiques 0,00 0,00 0,00 76.433,88

PW 01 46 10 01 04300 Dotation à charge de la RW 7.900.000,00 0,00 7.900.000,00 7.900.000,00

PW 01 08 10 01 04300 Utilisation et reprise de provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES COURANTES 7.900.000,00 0,00 7.900.000,00 8.004.426,37

Titre II  RECETTES EN CAPITAL

TOTAL RECETTES EN CAPITAL 0,00 0,00 0,00 0,00

Titre III PRODUITS D'EMPRUNTS

TOTAL PRODUITS D'EMPRUNTS 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 7.900.000,00 0,00 7.900.000,00 8.004.426,37

TOTAL Titre Ier RECETTES COURANTES 7.900.000,00 0,00 7.900.000,00 8.004.426,37

TOTAL Titre II RECETTES EN CAPITAL 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL Titre III PRODUITS D'EMPRUNTS 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 7.900.000,00 0,00 7.900.000,00 8.004.426,37

TOTAL GENERAL DES RECETTES CODES 0,8,9 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL CODES 0X 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL CODES 8X

TOTAL CODES 9X 0,00 0,00 0,00 0,00

RESULTAT SEC DES RECETTES 7.900.000,00 0,00 7.900.000,00 8.004.426,37

AB
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3.2.2. Tableau des dépenses 

  

TABLEAU DU BUDGET DES DEPENSES

Ministre N° DO N° Prog
code 

éco 12

code 

éco 34

N° 

Ordre

SS N° 

Ordre

Code 

fonctionnel
Libellé

Crédit d'engagement Crédit de liquidation Crédit d'engagement Crédit de liquidation Crédit d'engagement Crédit de liquidation Crédit d'engagement Crédit de liquidation

PROGRAMME 01 7.426.500,00 7.426.500,00 394.500,00 404.000,00 7.821.000,00 7.830.500,00 7.482.542,20 7.422.999,81

Titre Ier   DEPENSES COURANTES

PW 01 11 11 01 04300 Rémunération du personnel 3.895.000,00 3.895.000,00 -95.000,00 -95.000,00 3.800.000,00 3.800.000,00 3.778.629,30 3.778.629,30

PW 01 11 12 01 04300 Autres éléments de rémunération 475.000,00 475.000,00 7.000,00 7.000,00 482.000,00 482.000,00 479.615,12 479.615,12

PW 01 11 12 02 04300 Indemnités de fin de mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PW 01 11 12 03 04300 Service social (ass santé) 28.000,00 28.000,00 2.000,00 2.000,00 30.000,00 30.000,00 29.640,46 29.640,46

PW 01 11 12 04 04300 Transport - Abonnements sociaux 19.000,00 19.000,00 -1.000,00 -1.000,00 18.000,00 18.000,00 13.464,70 13.464,70

PW 01 11 12 05 04300 Honoraires forfait. Médecine-Travail 2.500,00 2.500,00 1.700,00 1.700,00 4.200,00 4.200,00 3.213,14 3.452,97

PW 01 11 12 06 04300 Indemnités de rupture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PW 01 11 20 01 04300 Charges de pension du personnel 480.000,00 480.000,00 -2.000,00 -2.000,00 478.000,00 478.000,00 460.781,61 460.781,61

PW 01 11 20 02 04300 Charges sociales part patronale 1.160.000,00 1.160.000,00 -30.000,00 -30.000,00 1.130.000,00 1.130.000,00 1.098.664,47 1.098.664,47

PW 01 11 40 01 04300 Titres Repas 62.000,00 62.000,00 0,00 0,00 62.000,00 62.000,00 56.202,00 56.202,00

PW 01 11 40 02 04300 Frais de multimédia (télétravail) 22.000,00 22.000,00 -2.000,00 -2.000,00 20.000,00 20.000,00 19.398,49 19.398,49

PW 01 12 11 01 04300 Cotisations diverses - Secrétariat social 20.000,00 15.000,00 0,00 0,00 20.000,00 15.000,00 15.900,00 14.234,29

PW 01 12 11 02 04300 Location de matériel , de mobilier et de véhicules 55.000,00 57.000,00 -5.000,00 -5.000,00 50.000,00 52.000,00 44.025,07 45.897,87

PW 01 12 11 03 04300 Entretien & répar. matériel, mobilier & mat. roulant 1.000,00 4.500,00 0,00 0,00 1.000,00 4.500,00 0,00 2.174,53

PW 01 12 11 04 04300 Assurances 45.000,00 45.000,00 5.000,00 25.000,00 50.000,00 70.000,00 39.329,98 54.728,48

PW 01 12 11 05 04300 Combustibles pour véhicules automoteurs 14.500,00 14.500,00 0,00 0,00 14.500,00 14.500,00 9.636,58 9.636,58

PW 01 12 11 06 04300 Divers (frais T.R.) 500,00 500,00 300,00 300,00 800,00 800,00 750,00 472,97

PW 01 12 11 07 04300

Frais de bureau (abonnement, livres, fourniture et 

téléphonie) 50.000,00 50.000,00 -10.000,00 -10.000,00 40.000,00 40.000,00 35.147,15 35.308,69

PW 01 12 11 08 04300 Valeur avantage PC et téléphonie 3.000,00 3.000,00 0,00 0,00 3.000,00 3.000,00 216,00 216,00

PW 01 12 11 09 04300 Appui prestations externes, licences&maintenance 749.000,00 748.500,00 13.000,00 -27.500,00 762.000,00 721.000,00 575.773,35 467.899,85

PW 01 12 12 01 04300 Entretien et charges locatives (loyers) 205.000,00 205.000,00 0,00 0,00 205.000,00 205.000,00 201.419,45 201.419,45

PW 01 12 12 02 04300 Charges communes et précompte 60.000,00 60.000,00 0,00 0,00 60.000,00 60.000,00 58.203,69 58.203,69

PW 01 12 50 01 04300 Taxes et précomptes 10.000,00 10.000,00 15.000,00 15.000,00 25.000,00 25.000,00 23.271,28 23.271,28

PW 01 03 10 01 04300 Contentieux & provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PW 01 41 10 01 04300 Rétrocession au Fond Energie 0,00 0,00 498.000,00 498.000,00 498.000,00 498.000,00 497.518,00 497.518,00

TOTAL DEPENSES COURANTES 7.356.500,00 7.356.500,00 397.000,00 376.500,00 7.753.500,00 7.733.000,00 7.440.799,84 7.350.830,80

Titre II  DEPENSES EN CAPITAL

PW 01 74 10 01 04300 Mobilier 10.000,00 10.000,00 -2.500,00 27.500,00 7.500,00 37.500,00 4.786,74 35.213,40

PW 01 74 10 02 04300 Matériel 15.000,00 15.000,00 10.000,00 10.000,00 25.000,00 25.000,00 24.462,36 24.462,36

PW 01 74 40 01 04300 Licences et immobilisations incorporelles 45.000,00 45.000,00 -10.000,00 -10.000,00 35.000,00 35.000,00 12.493,25 12.493,25

TOTAL DEPENSES EN CAPITAL 70.000,00 70.000,00 -2.500,00 27.500,00 67.500,00 97.500,00 41.742,35 72.169,01

PROGRAMME 02 618.500,00 618.500,00 103.500,00 94.000,00 722.000,00 712.500,00 642.450,59 523.983,12

Titre Ier   DEPENSES COURANTES

PW 02 12 11 21 04300 Recrutement et missions de consultance 516.000,00 516.000,00 121.000,00 111.500,00 637.000,00 627.500,00 568.223,73 446.095,66

PW 02 12 11 22 04300 Formation professionnelle 62.500,00 62.500,00 -5.000,00 -5.000,00 57.500,00 57.500,00 55.382,88 59.043,48

PW 02 12 11 23 04300 Représentations 30.000,00 30.000,00 -10.000,00 -10.000,00 20.000,00 20.000,00 13.239,25 13.239,25

PW 02 12 11 24 04300 Déplacements (missions) 10.000,00 10.000,00 -2.500,00 -2.500,00 7.500,00 7.500,00 5.604,73 5.604,73

TOTAL DEPENSES COURANTES 618.500,00 618.500,00 103.500,00 94.000,00 722.000,00 712.500,00 642.450,59 523.983,12

Titre II  DEPENSES EN CAPITAL

TOTAL DEPENSES EN CAPITAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 8.045.000,00 8.045.000,00 498.000,00 498.000,00 8.543.000,00 8.543.000,00 8.124.992,78 7.946.982,93

TOTAL Titre Ier DEPENSES COURANTES 7.975.000,00 7.975.000,00 500.500,00 470.500,00 8.475.500,00 8.445.500,00 8.083.250,43 7.874.813,92

TOTAL Titre II DEPENSES EN CAPITAL 70.000,00 70.000,00 -2.500,00 27.500,00 67.500,00 97.500,00 41.742,35 72.169,01

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 8.045.000,00 8.045.000,00 498.000,00 498.000,00 8.543.000,00 8.543.000,00 8.124.992,78 7.946.982,93

TOTAL GENERAL DES DEPENSES CODES 0,8,9 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL CODES 0X 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL CODES 8X

TOTAL CODES 9X

RESULTAT SEC DEPENSES 8.045.000,00 8.045.000,00 498.000,00 498.000,00 8.543.000,00 8.543.000,00 8.124.992,78 7.946.982,93

AB

en € en €

Budget initial 2024

(Approbation Parlement du 13.12.2023)

en € en €

Exécution cumulée au 31/12 définitive
Budget ajusté 2024 (V5)

(4eme réallocation budgétaire)

Variation 

(Version V5 et Version V0)
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4. ANNEXE AU COMPTE GENERAL 

 
 

I. Annexe au Compte général relatif à l’exercice d’exploitation 2024 de la Commission 
wallonne pour l’Energie 
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PREAMBULE 

 
En matière de tenue de comptabilité, la Commission Wallonne pour l’Energie (CWaPE) est tenue de se 
conformer aux dispositions visées par le règlement spécifique relatif au contrôle budgétaire et 
comptable adopté par le Parlement en date du 26 mai 2021 tel qu’adapté en date du 19 avril 2023.  
 
L’article 17, §1er dudit règlement spécifique précise que : « Chaque année pour le 30 avril, la CWaPE 
dresse son compte général relatif à l'année budgétaire et comptable écoulée. Le Comité de direction 
approuve ledit compte. » 
 
L’article 17, §2 dudit règlement spécifique précise le contenu du compte général comme suit :  
« Le compte général comprend : 

- son bilan; 
- son compte de résultats établi sur la base des charges et produits; 
- son compte d'exécution du budget établi dans le même format obligatoire que le budget 

approuvé et faisant apparaître les estimations de recettes et les dépenses autorisées, et en 
regard de celles-ci, respectivement, les droits constatés imputés en recettes et les droits 
constatés imputés en dépenses; 

- une annexe comportant notamment un résumé des règles d'évaluation et d'amortissement, un 
relevé explicatif des variations des immobilisations incorporelles, corporelles et financières, un 
état des créances et des dettes; un état de la trésorerie et des placements, un relevé détaillé 
des droits et engagements hors bilan, le cas échéant, une justification de la constitution d'une 
provision pour risques et charges, un rapport permettant de réconcilier le solde budgétaire et 
le résultat issu de la différence entre les charges et les produits enregistrés dans la comptabilité 
générale. Les montants repris dans ledit rapport sont ceux arrêtés au 31 décembre de l'année 
comptable et budgétaire écoulée. » 

 
Rappelons que l’article 47quater du décret électricité du 12 avril 2001 tel qu’en vigueur à la date du 
présent document impose à la CWaPE de communiquer, avant le 1er juillet 2025, ses comptes annuels 
2024, accompagnés du rapport du réviseur d'entreprises, au Gouvernement wallon, au Parlement 
wallon et à la Cour des Comptes. 
 
  

307



 

CWaPE – Annexe au compte général 2024 de la Commission Wallonne pour l’Energie 5 

1. PRINCIPAUX FAITS MARQUANTS, COMPTES DE BILAN ET DE 
RESULTATS  

1.1. Principaux faits marquants de l’exercice 2024 

1.1.1. Contrôle du Parlement et règlement spécifique 

En application des dispositions de la directive européenne (UE) 2019/944 du 
Parlement européen concernant les règles communes pour le marché 
intérieur de l’électricité en matière d’indépendance des régulateurs, le 
contrôle de la Commission wallonne pour l’Energie est exercé depuis 2019 par le Parlement wallon. 
Dans le cadre de ses prérogatives, le Parlement a auditionné la CWaPE en date des 1eroctobre et 28 
novembre 2024 au sujet respectivement des dossiers budgétaires, des rapports annuels et spécifiques 
de l’exercice 2023 et de l’évaluation annuelle du Président, Monsieur Renier.  
 
Rappelons qu’en matière budgétaire, la Commission wallonne pour l’Energie (CWaPE) est tenue de se 
conformer aux dispositions visées par le règlement spécifique en matière de contrôle budgétaire et 
comptable de la Commission wallonne pour l’Energie adopté par le Parlement en date du 26 mai 2021 
tel qu’adapté en date du 19 avril 2023 (ci-après dénommé le « Règlement spécifique »).  
 
Nonobstant ce contrôle exercé par le Parlement et les nouvelles dispositions applicables en matière 
budgétaire visées par le règlement spécifique, il y a lieu de relever qu’en matière de financement, la 
CWaPE a continué à recevoir en 2024 une dotation fixée par le Gouvernement à charge du 
programme 16.31 du budget des dépenses de la Région wallonne relevant du Ministre en charge de 
l’Energie.  
 
En application du décret du 13 décembre 2023 contenant le budget des dépenses de la Région 
wallonne pour l’année budgétaire 2024, la dotation annuelle de la Commission Wallonne pour 
l’Energie a été fixée, par dérogation à l’article 51ter, §2, du décret du 12 avril 2001 relatif à 
l’organisation du marché régional de l’électricité, à 7 900 000 euros pour l’exercice 2024, soit une 
majoration de l’ordre de 720 000 euros par rapport à la dotation de l’exercice 2023.  
 

1.1.2. Moyens financiers à la hauteur des besoins du régulateur 

La majoration de la dotation octroyée à la Commission wallonne pour l’Energie en 2024 a permis de 
couvrir la hausse des charges salariales résultant principalement du redimensionnement des équipes 
initié depuis 2022 et poursuivi au cours des exercices 2023 et 2024 en vue de mener à bien les 
nouvelles missions confiées au régulateur wallon de l’Energie et découlant des dernières évolutions 
législatives et règlementaires. Notons toutefois, qu’en date du 27 mars 2024, le Parlement wallon a 
adopté le décret relatif au transport de dioxyde de carbone par canalisations qui octroie, dès 2024 par 
voie de délégation à la Commission wallonne pour l’Energie, de nouvelles missions régulatoires ; 
missions pour lesquelles de nouveaux moyens additionnels ont été demandés dans le cadre de la 
demande de dotation 2025 de la CWaPE pour assurer leurs mises en œuvre.   
 
Les moyens complémentaires octroyés pour 2024 ont également permis diverses réalisations 
découlant de la feuille de route de la Commission wallonne pour l’Energie à l’horizon 20271 adoptée 

 
1 Le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, tel que modifié, 
prévoit en son article 45 que, « dans les six mois de la nomination du président, le comité de direction 
de la CWaPE soumet au Gouvernement une feuille de route établissant les objectifs que la CWaPE se 
fixe et les actions qu’elle s’engage à réaliser pendant la durée du mandat en cours ».  
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par le Comité de direction en date du 5 mai 2023. Ainsi pour l’année 2024, à côté des activités 
courantes, le Comité de direction a retenu 24 propositions d’actions concrètes dont les principaux 
objectifs clés sont la préparation de la tarification incitative (instrument clef pour que les réseaux 
fonctionnent au mieux dans un contexte de multiplication du PV et des usages électriques), la 
poursuite des missions de contrôle des gestionnaires de réseau de distribution et des fournisseurs, la 
mise en œuvre des dispositions en matière de Communauté d’énergie et Partage, la réalisation d’une 
étude prospective sur l’avenir du gaz en Wallonie, la refonte des règlements techniques, le suivi de la 
Gouvernance des gestionnaires de réseau de distribution, la digitalisation des processus métiers et la 
mise en œuvre du renforcement de la visibilité du SRME (une des recommandations formulées dans 
le cadre du projet acteur de terrain). 
 

1.1.3. Comité de direction réduit 

Depuis le mois d’avril 2022, la fonction de directeur de la direction Socio-économique et tarifaire de la 
Commission est assurée ad interim par Monsieur Stéphane Renier, Président. Pour rappel, au terme 
d’une procédure SELOR et sur proposition d’un jury de sélection, le Parlement avait désigné, en date 
du 27 novembre 2020, Monsieur Martial Pardoen en tant que directeur de la direction Socio-
économique et tarifaire de la Commission wallonne pour l’Energie. Entré en fonction en date du 1er 
février 2021, Monsieur Martial Pardoen n’a pu exercer ses fonctions au-delà du mois d’avril 2022 pour 
raisons médicales. 
 
Ainsi, au cours de l’exercice 2024, le Comité de direction réduit de la Commission wallonne pour 
l’Energie composé de Monsieur Renier, Président, Madame Cozigou, Directrice de la direction des 
services aux consommateurs et services juridiques et Monsieur Thierry Collado, Directeur technique, 
a continué à veiller à la continuité et au bon fonctionnement de Commission. A ce titre, rappelons 
qu’une adaptation du Règlement d’Ordre Intérieur a dû être apportée, en septembre 2022, en vue de 
répondre aux problèmes décisionnels que peut poser l’absence d’un membre du Comité de direction 
pendant une période de plus longue durée. 
 

1.1.4. Gestion comptable, ressources humaines, audits internes et marchés publics 

Concernant la gestion comptable et budgétaire, la Commission a maintenu l’établissement et la 
transmission de rapportages trimestriels de suivis budgétaires intermédiaires à l’attention de la Sous-
Commission de contrôle de la CWaPE. Il est à souligner que le changement de logiciel comptable a été 
opéré au 1er janvier 2024 et que les comptes 2024 ont dès lors été clôturés au travers du nouveau 
logiciel comptable Adfinity de la société easi. A ce titre, les procédures comptables et budgétaires 
impactées par ce changement de logiciel ont été revues. Soulignons finalement que le contrôle des 
comptes 2024 de la Commission a été réalisé par le Cabinet de révisorat RSM Interaudit désigné 
comme réviseur de la CWaPE pour le contrôle des comptes de 2022 à 2024. 
 
Concernant la gestion du personnel, il est à rappeler que les charges salariales constituent le principal 
poste budgétaire de la CWaPE et représentent à elles seules, sur l’exercice 2024, plus de 80% des 
dépenses liquidées2 ; une quote-part en nette augmentation par rapport aux exercices précédents et 
justifiée par le redimensionnement des équipes opérés depuis 2022. Outre l’absence du directeur 
socio-économique et tarifaire évoquée ci-avant, l’évolution du nombre d’ETP de la CWaPE a été 
impactée en 2024 par le redimensionnement de la direction des Services aux consommateurs et 
Services juridiques et les demandes introduites de réduction de temps de travail. Ainsi, la Commission 
wallonne pour l’Energie compte à fin décembre 2024 un total de 49 collaborateurs (soit 44,6 ETP) 
suite à l’entrée en fonction de quatre nouveaux conseillers au cours de l’exercice dont deux 

 
2 Hors montant rétrocédé au Fonds Energie résultant de la clôture comptable 2023. 
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conseillers pour le Service Régional de Médiation pour l’Energie (SRME) et deux conseillères juristes 
pour la direction juridique.  
 
Concernant la mise en œuvre des recommandations formulées au travers des audits internes menés 
au cours de l’exercice 2023, la CWaPE a veillé en 2024 à sa mise en conformité avec les règles en 
matière de Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). 
 
Concernant les marchés publics notifiés et ou reconduits par la Commission wallonne pour l’Energie 
au cours de l’exercice 2024, une liste récapitulative est reprise en Annexe VIII. Parmi les marchés 
publics de plus de 30.000 euros repris sur cette liste, soulignons d’une part, la notification du nouveau 
marché de service portant sur l’externalisation de l’hébergement IT, d’autre part, la notification de 
marchés de services portant sur des diverses matières transversales technico-socio-juridiques (la 
réalisation d’une étude sur l’avenir du gaz en Région wallonne, l’élaboration d’une stratégie de 
communication encadrant la mise en œuvre de la tarification incitative en région wallonne, la 
réalisation d’un audit des activités et des coûts informatiques des deux principaux GRD wallons, la 
réalisation d’une étude comparée du cadre régulatoire et tarifaire ainsi que des mesures de soutien 
mises en œuvre en matière de transport de CO2 dans les régions et pays limitrophes à la Région 
wallonne, à savoir la Flandre, la France, les Pays-bas, l’Allemagne et le Danemark, la rédaction des 
lignes directrices et la rédaction du rapport de consultation/concertation dans le cadre de la mise en 
œuvre d’une nouvelle structure tarifaire applicable aux utilisateurs de réseau de distribution basse 
tension) et finalement la notification de marché d’appuis juridiques en matière de droit de société, de 
contentieux et précontentieux en matière de tarification des gestionnaires de réseau de distribution 
d’électricité et de gaz.   
 

1.1.5. Recommandations de la Cour des comptes 

Concernant la mise en œuvre des recommandations de la Cour des comptes, la Commission wallonne 
pour l’Energie a veillé à mettre en œuvre les recommandations formulées au cours de l’audit des 
comptes généraux des années précédentes. Dans ce contexte, la Commission a d’une part, 
comptabilisé l’ensemble des factures à recevoir en dépenses budgétaires au compte d’exécution du 
budget 20243 et d’autre part, tenu compte de l’ensemble des réallocations opérées pour dresser le 
compte d’exécution du budget4.  
 

1.1.6. Résultats comptable, budgétaire et montant à rétrocéder au Fonds Energie  

Approuvé par le Parlement, le budget initial 2024 de la Commission Wallonne pour l’Energie a fait 
l’objet dans le courant de l’année 2024 d’une adaptation budgétaire pour permettre l’imputation en 
comptabilité budgétaire du montant devant être rétrocédé au Fonds Energie découlant de la clôture 
du Compte général 2023 de la Commission et de quatre réallocations budgétaires, dûment notifiées 
à la Sous-commission de contrôle de la CWaPE respectivement les 22 février, 26 juin, 7 novembre et 
19 décembre 2024 ce, en vue d’optimaliser l’utilisation des crédits alloués dans les limites de crédits 
autorisés.  
 
Pour l’exercice d’exploitation 2024 et compte tenu du contexte explicité au titre 1.1.2 ci-avant, la 
Commission wallonne pour l’Energie dégage un bénéfice comptable de 622.158 euros et un résultat 
budgétaire en boni de 57.443 euros. Ainsi, la réservation de crédits pour d’éventuels nouveaux recours 

 
3 Recommandation formulée par la Cour des comptes dans son rapport de contrôle relatif au contrôle du compte général 
2022 de la Commission wallonne pour l’énergie daté du 19 septembre 2023 (page 16 – titre 4.2.2). 
4 Recommandation formulée par la Cour des comptes dans son rapport de contrôle relatif au contrôle du compte général 
2023 de la Commission wallonne pour l’énergie daté du 1er octobre 2024 (page 16 – titre 4.3). 
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introduits par les acteurs de marché en lien avec des décisions prises par le régulateur wallon, le retard 
pris dans la réalisation ou finalisation de certains marchés publics de services et la notification en fin 
d’exercice d’un marché de service en matière de communication en vue d’encadrer la campagne de 
communication de la tarification incitative ont mené à une sous-utilisation des crédits budgétaires de 
liquidation 2024 alloués à la Commission Wallonne pour l’Energie. 
 
Soulignons qu’en vertu de l’article 51ter, §1er, alinéa 10, du décret du 12 avril 2001 relatif à 
l’organisation du marché régionale de l’électricité, la Commission wallonne pour l’Energie rétrocède 
au Fonds énergie, pour le 1er septembre de l’année suivante, les soldes non utilisés des dotations lui 
étant allouées. Interpellé par la Commission sur le mode de calcul du solde non utilisé de la dotation, 
la Wallonie Finances Expertises (anciennement CIF) a émis les recommandations suivantes : "Le calcul 
du solde de non-utilisation de la dotation de la CWaPE par le Fonds Energie doit être calculé sur la base 
du résultat budgétaire. (…) La CIF recommande dans ce cadre que la mode calcul exclue les autres 
recettes et dépenses de la CWAPE et puisse exclure les provisions pour risques et charges juridiques de 
la CWAPE pour lui permettre de réaliser au mieux et en toute indépendance ses missions décrétales." 
 
Dès lors, le solde non utilisé de la dotation 2024 a été calculé sur la base des recommandations 
formulées par la WFE et porte le montant à rétrocéder au Fonds Energie, pour le 1er septembre 2025, 
à un montant de 549.791 euros.   
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1.2. Comptes de bilan et variations 

Au 31 décembre 2024, le total bilantaire de la Commission est valorisé à 4.430.024 EUR, soit une 
variation de l’ordre de +6,38% par rapport au total bilantaire de l’exercice d’exploitation précédent 
comme le montre le tableau synthétique des comptes de bilan ci-après.  

  

 
 
Pour l’exercice d’exploitation 2024, les principales variations bilantaires sont motivées par les 
éléments suivants :  
 

1. Comptabilisation des amortissements annuels des actifs immobilisés, l’acquisition de 
nouvelles immobilisations incorporelles inhérentes au logiciel comptable (Adfinity) et 
l’acquisition de nouvelles immobilisations corporelles (ordinateurs portables et serveur) dans 
le cadre de l’entrée en fonction de nouveaux collaborateurs et du renouvellement d’actifs ; 

2. Perception de la dotation 2024 majorée dans le courant de l’année 2024 ; 
3. Majoration des charges à reporter résultant de la hausse de factures d’assurances, de soins de 

santé, de charges communes et de licences dûment justifiée par la croissance du personnel ;  
4. Majoration des dettes à un an au plus compte tenu d’une part, de la majoration de la provision 

actée pour pécule de vacances expliquée par l’évolution croissante des charges de personnel 
et de la hausse du montant à rétrocéder au Fonds Energie en application de l’article 51ter, 
§1er, 10° du décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régionale de l’électricité ; 

5. Comptabilisation du solde du résultat bénéficiaire en réserve disponible conformément aux 
règles d’évaluation applicables à la clôture des comptes annuels. 
 

Sous le poste "Réserves/Fonds affectés » est comptabilisée principalement une réserve indisponible 
à hauteur du plafond fixé par les règles d’évaluation relatives aux comptes annuels de la Commission. 
Tenant compte de la nature de la Commission wallonne pour l’Energie créée par Décret (décret 
électricité du 12 avril 2001), c’est dans un souci de bonne gestion que la décision de constituer une 
réserve indisponible a été adoptée par le Comité de direction. Ces moyens disponibles doivent ainsi 
permettre à la Commission, si elle était amenée à disparaître, de prendre en charge le paiement de 
l’ensemble des préavis de son personnel. En outre, ces liquidités permettent également à la 
Commission de ne pas recourir, dans le cadre de ses besoins de trésorerie, à l’ouverture de crédit 
bancaire de type crédit-pont et de limiter les charges financières y afférentes.  
 
Sous le poste "Subsides en capital » figurent les montants obtenus de la Région wallonne destinés au 
financement des investissements qui sont repris sous la rubrique « Immobilisations corporelles" et 

Montant exprimé en euro
PCMN Bilan 2024 2023 Variation %

ACTIF

20/28 Actif immobilisés 175.246 217.727 -42.481 -19,51%

21 Immobilisations incorporelles 79.015 141.371 -62.356 -44,11%

22/27 Immobilisations corporelles 96.231 76.356 19.875 26,03%

29/58 Actifs circulants 4.254.778 3.946.523 308.256 7,81%

40/41 Créances à un an au plus 0 0 0 0,00%

50/53 Placements de trésorerie 3.932.499 3.773.651 158.849 4,21%

54/58 Valeurs disponibles 162.451 88.587 73.864 83,38%

490/1 Comptes de régularisation 159.828 84.285 75.543 89,63%

Total 4.430.024 4.164.249 265.775 6,38%

PASSIF

10/15 Capitaux propres 2.557.440 2.527.554 29.886 1,18%

13 Réserves/Fonds affectés 2.382.194 2.309.827 72.367 3,13%

14 Résultat reporté 0 0 0 0,00%

15 Subsides en capital 175.246 217.727 -42.481 -19,51%

16 Provisions et impôts différés 449.428 440.736 8.692 1,97%

17/49 Dettes 1.423.157 1.195.959 227.198 19,00%

42/48 Dettes à un an au plus 1.423.157 1.195.959 227.198 19,00%

492-9 Comptes de régularisation 0 0 0 0,00%

Total 4.430.024 4.164.249 265.775 6,38%
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« Immobilisations incorporelles » à l’actif du bilan. Conformément aux dispositions de 
la réglementation comptable, les subsides en capital sont réduits chaque année d’un montant 
équivalent à celui de la dotation annuelle d’amortissement, de telle sorte que cette dernière n’a 
plus d’impact sur l’équilibre des résultats. 
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1.3. Comptes de résultats et variation 

Au 31 décembre 2024, le résultat comptable de la Commission est valorisé à 622.158 EUR, soit une 
variation de l’ordre de +10% par rapport au résultat de l’exercice d’exploitation précédent comme le 
montre le tableau synthétique des comptes de résultats.  
 

 
 
Pour l’exercice d’exploitation 2024, la variation du résultat de l’exercice est motivée principalement 
par les éléments suivants :  
 
1. Majoration des produits de fonctionnement découlant principalement de la hausse de la dotation 

annuelle à charge de la Région wallonne et perçue par à la CWaPE pour l’exercice 2024. 
2. Diminution des coûts liés aux services et biens divers résultant principalement d’une réduction des 

charges de recrutements et d’appuis juridiques par rapport à l’exercice 2023. Notons qu'en 2024, 
le recours aux prestataires externes a été réalisé notamment dans le cadre des travaux de 
simulation sur les tarifs de distribution basse tension 2025-2029, d’un audit IT des gestionnaires de 
réseau de distribution, d’études prospectives (avenir du gaz en Wallonie, transport de CO2, cadre 
juridique des fournisseurs de substitution), d’une étude sur l’expérience utilisateur du Site web de 
la CWaPE et de la création d’un nouveau logo pour Service régional de médiation pour l’énergie 
(SRME). 

3. Majoration des charges de rémunération résultant du redimensionnement des équipes opérés 
depuis l’exercice 2022 en vue de mener à bien les nouvelles missions confiées à la CWaPE et 
découlant des dernières évolutions législatives et règlementaires. A ce titre, notons en 2024, 
l’engagement de quatre nouveaux collaborateurs sous contrat CDI au sein de la Direction des 
services aux consommateurs et services juridiques.  

4. Actualisation des dotations de provision constituées pour litige en matière tarifaire et primes de fin 
de mandat. Notons la constitution d’une nouvelle provision dans le cadre d’un dossier social lié à 
une fin de contrat. 

5. Majoration des produits financiers et du précompte mobilier résultant de la hausse des taux 
d’intérêt d’application sur les comptes épargnes au cours de l’année 2024. 
  

Montant exprimé en euro
PCMN Compte de résultats Exercice 2024 Exercice 2023 Variation %

70/76 Produits de fonctionnement 7.855.823 6.944.951 910.872 13,12%

71/74 Autres produits d'exploitation 7.855.823 6.944.951 910.872 13,12%

60/66 Coûts de fonctionnement 7.401.180 6.529.180 872.000 13,36%

61 Services et biens divers 1.298.187 1.420.017 -121.830 -8,58%

62 Rémunérations, charges sociales et pensions 5.979.310 4.968.109 1.011.201 20,35%

63 Amortissements, réduction de valeur et provisions pour 

risques et charges

123.341 140.557 -17.216 -12,25%

64 Autres charges d'exploitation 341 497 -156

Résultat d'exploitation 454.644 415.772 38.872 9%

75/76 Produits financiers 191.084 171.623 19.460 11,34%

65/66 Charges financières 640 1.701 -1.061 -62,38%

Résultat avant impôts 645.088 585.694 59.394 10%

67/77 Impôts sur le résultat 22.930 18.285 4.646 25,41%

Résultat de l'exercice 622.158 567.409 54.748 10%
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2. RESUME DES REGLES D’EVALUATION ET D’AMORTISSEMENT 

 
L’article 15 du règlement spécifique relatif au contrôle budgétaire et comptable de 
la Commission wallonne pour l’Energie précise que : « La CWaPE détermine, dans 
le respect des dispositions du droit comptable auquel elle est soumise, les règles 
d'évaluation, d'amortissements, de constitution de provision pour risques et 
charges ainsi que les règles de réduction de valeur et de réévaluation. Ces règles 
sont approuvées par le Comité de direction sur avis conforme de la Sous-
commission du contrôle de la CWaPE et justifiées dans l'annexe au compte général. Leur application 
doit être constante d'un exercice à l'autre. ».  
 
L’article 9, §4 du Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) prévoit que : « Le Comité de direction de la 
Commission Wallonne pour l’Energie arrête les règles d'évaluation des comptes de résultats et du bilan 
sur proposition du président. » 
 

2.1. Application des dispositions du règlement spécifique  

En date du 18 juin 2021, la CWaPE adressait à la Sous-commission du contrôle de la CWaPE, une version 
adaptée des règles d’évaluation de ses comptes annuels et ce, en vue de se conformer aux dispositions 
du règlement spécifique relatif au contrôle budgétaire et comptable de la Commission wallonne pour 
l’Energie adoptée par le Parlement en date du 26 mai 2021. 
 
En sa séance du 1er juillet 2021, la Sous-commission du contrôle de la CWaPE a rendu un avis conforme 
sur le document adressé le 18 juin 2021 moyennant une adaptation en matière de référencement 
légal.  
 
En date du 2 septembre 2021, le Comité de direction a approuvé les dernières modifications apportées 
aux règles d’évaluation de la Commission d’application rétroactivement au 1er janvier 2021. 
 
 

2.2. Application des recommandations de la WFE 

En date du 23 mars 2022, la CWaPE adressait à la Sous-commission du contrôle de la CWaPE, une 
version adaptée des règles d’évaluation de ses comptes annuels et ce, en vue de se conformer aux 
recommandations de la Wallonie Finance expertises (anciennement Cellule d’Informations 
Financières) en matière de mode de calcul du solde non utilisé de la dotation.  
 
En sa séance du 18 mai 2022, la Sous-commission du contrôle de la CWaPE a rendu un avis conforme 
sur le document adressé le 23 mars 2022.  
 
En date du 24 mai 2022, le Comité de direction a approuvé les nouvelles règles d’évaluation de la 
Commission d’application rétroactivement au 1er janvier 2022. 
 
 

2.3. Application des recommandations de la Cour des comptes 

En date du 02 février 2023, la CWaPE adressait à la Sous-commission du contrôle de la CWaPE, une 
version adaptée des règles d’évaluation de ses comptes annuels et ce, en vue de se conformer à la 
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recommandation formulée par la Cour des comptes en matière d’immobilisations incorporelles, 
faisant suite au contrôle du Compte général 2021 de la CWaPE. En outre, il était également proposé 
de procéder à la suppression du troisième paragraphe du titre VI. Provisions pour risques et charges 
desdites règles d’évaluation ayant trait à la couverture du sous-financement de l’assurance groupe et 
ce, suite à la décision prise par le Comité de direction de la CWaPE en sa séance du 13 octobre 2022, 
d’assurer cette couverture par la mise en place d’un plan de préfinancement de la garantie de 
rendement minimum légale auprès de la compagnie d’assurance.  
 
En sa séance du 13 février 2023, la Sous-commission du contrôle de la CWaPE a rendu un avis conforme 
sur le document adressé le 2 février 2023. 
 
En date du 23 février 2023, le Comité de direction a approuvé les nouvelles règles d’évaluation de la 
Commission d’application rétroactivement au 1er janvier 2023. 
 
 
Les règles d’évaluation des comptes annuels de la Commission Wallonne pour l’Energie sont reprises 
dans leur intégralité en Annexe I du présent document.  
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3. RELEVE EXPLICATIF DES VARIATIONS DES IMMOBILISATIONS  

 

3.1. Immobilisations incorporelles 

Au 31 décembre 2024, la valeur nette comptable des immobilisations 
incorporelles de la Commission Wallonne pour l’Energie est valorisée à 79.015 
EUR, soit une baisse de l’ordre de [-44%] de la valorisation rapportée au cours 
de l’exercice d’exploitation précédent [-62.356EUR]. 
 
Les immobilisations incorporelles comprennent, à partir de l’exercice d’exploitation 2022 et 
conformément aux règles d’évaluation, les logiciels bureautiques et les coûts de développement et de 
paramétrisation des applicatifs affectés à l’activité statutaire de la Commission à l’exception des frais 
liés à la conception et au développement du site internet de la CWaPE qui sont quant à eux 
directement portés en charge. Ces actifs sont comptabilisés en classe #21 du bilan. 
 

3.1.1. Acquisition de licences 

Au cours de l’exercice d’exploitation 2024, la Commission Wallonne pour l’Energie a procédé à 
l’activation de licences, coûts de développements et de paramétrisation se rapportant au logiciel 
comptable Adfinity de la société easi pour un montant total de 12.493 EUR.  
 

3.1.2. Désaffectation de licences  

Au cours de l’exercice d’exploitation 2024, la Commission Wallonne pour l’Energie n’a pas procédé à 
des désaffectations d’immobilisation incorporelle. 
 

3.1.3. Amortissements des immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont amorties, par annuité complète quel que soit la date 
d’acquisition, selon la méthode linéaire sur base de leur durée d’utilisation probable en vue de 
constater la dépréciation ainsi subie. La durée d’amortissements est fixée à 3 ans.  
 
Au 31 décembre 2024, le montant total des amortissements des immobilisations incorporelles de la 
Commission s’élève à 74.849 EUR.  
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3.2. Immobilisations corporelles 

Au 31 décembre 2024, la valeur nette comptable des immobilisations corporelles de la Commission 
Wallonne pour l’Energie est valorisée à 96.231 EUR, soit une hausse de l’ordre de [+26%] de la 
valorisation rapportée au cours de l’exercice d’exploitation précédent [+19.875 EUR].  
 
Les immobilisations corporelles comprennent les immobilisations corporelles affectées à l’activité 
statutaire de la Commission qui en est propriétaire. Ces actifs sont comptabilisés en classe #24 du bilan 
sur les postes Matériel de bureau, Mobilier de bureau, Petit matériel de bureau et Matériel roulant. 
 
 

3.2.1. Acquisition du mobilier et matériel de bureau 

Au cours de l’exercice d’exploitation 2024, la Commission Wallonne pour l’Energie a procédé à 
l’acquisition de biens immobilisés pour un montant total de 59.675 EUR et se répartit selon la nature 
des actifs comme suit : 35.213 EUR de Mobilier de bureau et 24.462 EUR de Matériel de bureau.  
 
Soulignons que depuis le 31 décembre 2024, la Commission Wallonne pour l’Energie ne dispose plus 
de matériel roulant à l’actif de son bilan. 
 
Il y a lieu de rappeler que, conformément aux règles d’évaluation, les achats de biens durables 
considérés comme consommations intermédiaires au regard de la codification SEC 20105 (tel que par 
exemple GSM, appareil photo, aspirateur, porte-manteau, ventilateur, percolateur) et destinés à être 
utilisés plus d’un an, sont quant à eux directement portés en charge mais repris dans le Livre des 
inventaires des immobilisations. 
 

3.2.2. Réévaluation du mobilier et matériel de bureau 

Au cours de l’exercice d’exploitation 2024, les immobilisations corporelles de la Commission n’ont fait 
l’objet d’aucune décision de réévaluation par le Comité de direction de la Commission.  
 

3.2.3. Désaffectation du mobilier et matériel de bureau 

Au terme de l’exercice d’exploitation 2024, la Commission Wallonne pour l’Energie a procédé à la 
désaffectation de biens immobilisés. Ces désaffectations ont fait l’objet d’une approbation par le 
Comité de direction en date du 30 janvier 2025. Le procès-verbal de déclassement est repris en 
Annexes III et IV du présent document. Les actifs désaffectés présentaient une valeur d’acquisition de 
20.717 EUR et une valeur nette comptable de 0 EUR au 31 décembre 2024. 
 

3.2.4. Amortissements du mobilier et matériel de bureau 

Les immobilisations corporelles sont amorties, par annuité complète quel que soit la date 
d’acquisition, selon la méthode linéaire sur base de leur durée d’utilisation probable en vue de 
constater la dépréciation ainsi subie. Les durées d’amortissements sont adaptées à la nature de l’actif 
immobilisé.  
 

 
5 Système européen des comptes (« SEC 2010 »)  
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Au 31 décembre 2024, le montant total des amortissements des immobilisations corporelles de la 
Commission s’élève à 39.800 EUR et se ventile par nature d’actif comme suit : 31.150 EUR pour le 
Matériel de bureau et 8.650 EUR pour le Mobilier de bureau. 
 

3.3. Immobilisations financières  

Au 31 décembre 2024, la valeur nette comptable des immobilisations financières de la Commission 
Wallonne pour l’Energie est valorisée à 0 EUR, soit une valorisation identique à celle rapportée au 
cours de l’exercice d’exploitation précédent.  
 

3.4. Livre des inventaires des immobilisations au 31.12.2024 

L’Annexe II du présent document reprend le Livre des inventaires des immobilisations de la 
Commission au 31.12.2024 tandis que l’Annexe V se rapporte au tableau de mutation de valeur des 
immobilisations de la Commission wallonne pour l’Energie au cours de l’exercice 2024.  
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4. ETAT DES CREANCES ET DES DETTES  

 

4.1. Créances à un an au plus 

Au 31 décembre 2024, le total des créances à un an au plus de la Commission est 
à 0 EUR. 
 
Au cours de l’exercice d’exploitation 2024, la CWaPE a bénéficié d’une subvention pour un montant 
total de 7.900.000 EUR au travers d’une dotation annuelle à charge du domaine fonctionnel 083.010 
du Programme 31 de la Division organique 16 du Titre I du budget des dépenses de la Région wallonne 
pour l’année 2024 telle que prévue par l’arrêté ministériel daté du 11 avril 2024. La dotation a été 
versé en trois tranches respectivement le 7 juin 2024, le 17 juin 2024 et le 2 septembre 2024. 
 
 

4.2. Dettes à un an au plus 

 
Au 31 décembre 2024, le total des dettes à un an au plus de la Commission s’élève à 1.423.157 EUR et 
présente une hausse de l’ordre de [+19%] de la valorisation rapportée au cours de l’exercice 
d’exploitation précédent (soit +227.198 EUR).  
 
Les dettes à l’égard des fournisseurs se fixent à 236.533 EUR. Les dettes fiscales, salariales et sociales 
se répartissent principalement à raison de 168.893 EUR d’impôts au titre de précompte professionnel, 
de 12.264 EUR de rémunérations, 130.937 EUR de charges ONSS et de 324.739 EUR à titre de 
provisions pour pécules de vacances relatives à l’exercice budgétaire 2024 mais payables au cours de 
l’exercice d’exploitation 2025. 
 
Le montant versé au Fonds Energie en application de l’article 51ter, §1er, 10° du décret du 12 avril 
2001 relatif à l’organisation du marché régionale de l’électricité et calculé sur la base des 
recommandations formulées par la Wallonie Finances Expertises (anciennement CIF), a été valorisé à 
549.791 EUR et imputé sur le poste « Autres dettes » du bilan. 
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5. ETAT DE TRESORERIE ET DES PLACEMENTS 

 

5.1. Rapport du trésorier 

Conformément aux dispositions visées à l’article 39 du décret du 15 décembre 
2011 portant sur l’organisation du budget, de la comptabilité et du rapportage 
des unités d’administration publique wallonnes, et des articles 10 et 21 de l’Arrêté du Gouvernement 
wallon du 8 juin 2017 portant diverses mesures relatives à l’exécution du budget, aux comptabilités 
budgétaires et générales ainsi qu’au rapportage des unités d’administration publique wallonnes, le 
receveur-trésorier désigné au sein de la Commission wallonne pour l’Energie dresse au 31 décembre 
2024, un compte de sa gestion annuelle, à l’intervention du Ministre du Budget et à la Cour des 
comptes. 
 
Le rapport du receveur-trésorier relatif aux recettes et dépenses de l’exercice d’exploitation 2024 de 
la Commission Wallonne pour l’Energie a été transmis à la Cour des comptes en date du 13 février 
2025 et est repris en Annexe VI du présent document. 
 

5.2. Evolution des avoirs bancaires entre le 01.01.2024 et le 31.12.2024 

Pour l’exercice d’exploitation 2024, la Commission wallonne pour l’Energie dispose de trois comptes 
financiers ouverts auprès de l’institution financière Belfius, dont un compte courant BE90 0910 1257 
1532 et deux comptes épargnes BE32 0910 1978 5302 et BE21 0910 1978 5403. 
 
L’évolution mensuelle des avoirs bancaires de la Commission entre le 1er janvier et le 31 décembre 
2024 est reprise dans le graphique suivant :  
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5.3. Emprunts, placements financiers et utilisation financière de la réserve 
indisponible 

Au 31 décembre 2024, la Commission wallonne pour l’Energie ne dispose pas d’emprunt bancaire ni 
de placement dans des produits financiers bancaires. 
 
Le retard dans le versement de la première tranche de la dotation annuelle 2024 a conduit 
inévitablement à une utilisation financière de la réserve indisponible pour des besoins de trésorerie 
dès le mois d’avril 2024 ; situation qui s’est poursuivie au cours des mois de mai et de juin 2024 pour 
atteindre une utilisation financière de la réserve indisponible à fin mai 2024 de plus de 51%.  
 

 
 

5.4. Evolution nette de trésorerie 

L’évolution nette de trésorerie de la Commission Wallonne pour l’Energie sur une période de dix ans 
couvrant les années 2015 à 2024 est reprise dans le tableau ci-après.  
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janv-24 févr-24 mars-24 avr-24 mai-24 juin-24 juil-24 août-24 sept-24 oct-24 nov-24 déc-24

Montant d'util isation de la réserve indisponible au cours de l 'exercice d'exploitation 2024

Réserve indisponible du bilan au 01.xx.N UTILISATION FINANCIERE DE LA RESERVE INDISPONIBLE

Montant exprimé en millier d'euroMontant exprimé en millier d'euro

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

CAPITAUX  PERMANENTS 2.224      2.294      2.428      2.607      2.551      2.490      2.651      2.687      2.968      3.007      

Capitaux propres 2.033        2.033        2.033        2.084        2.079        2.081        2.253        2.277        2.528        2.557        

Réserves indisponibles 2.033        2.033        2.033        2.033        2.033        2.033        2.033        2.033        2.033        2.033        

Réserve disponible 178           207           277           349           

Subsides en capital -               -               -               51             46             48             41             37             218           175           

Provisions 191           261           395           523           472           409           399           411           441           449           

ACTIFS IMMOBILISES 157         124         77           51           46           48           41           37           218         175         

FONDS DE ROULEMENT DISPONIBLE 2.067      2.170      2.351      2.556      2.505      2.442      2.610      2.651      2.751      2.832      

FRND HORS RESERVES INDISPONIBLES 34           137         318         523         472         409         399         411         441         449         

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 526         822         -918        -1.157    -1.040    -699        -746        -1.056    -1.112    -1.263    

Créances à un an au plus 1.359        1.594        113           127           71             6              40             75             -               -               
Comptes de régularisation d'actif 81             85             86             87             133           110           114           116           84             160           
Fournisseurs et factures à recevoir -321          -406          -310          -93            -153          -152          -122          -119          -62            -237          
Dettes fisc soc et salariales -503          -445          -532          -479          -263          -402          -496          -552          -636          -637          
Autres dettes et régularisation -90            -6             -275          -800          -828          -261          -282          -576          -498          -550          

SITUATION NETTE DE TRESORERIE 1.541      1.348      3.269      3.713      3.545      3.140      3.356      3.706      3.862      4.095      

SNT HORS RESERVES INDISPONIBLES -492        -685        1.236      1.680      1.512      1.108      1.323      1.673      1.829      2.062      

Part des réserves indisponibles dans le FRND 98,4% 93,7% 86,5% 79,5% 81,2% 83,3% 77,9% 76,7% 73,9% 71,8%

Taux d'affectation du fonds de roulement disponible 25,4% 37,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Taux d'affectation des réserves au BFRN 24,2% 33,7% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
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6. RELEVE DETAILLE DES DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 

6.1. Comptabilisation des droits et engagements 

Conformément aux dispositions visées à l’article 14, §4 du règlement spécifique 
relatif au contrôle budgétaire et comptable de la Commission wallonne pour 
l’Energie, la CWaPE procède au moins une fois par an et en fin d’exercice aux 
opérations de relevé, de vérification, d’examen et d’évaluation nécessaires pour établir à la date du 31 
décembre un inventaire complet de ses obligations et de ses engagements, y compris de ses droits et 
engagements hors bilan.  
 
Les comptes sont mis en concordance avec les données de l’inventaire dont les pièces justificatives 
sont conservées avant l’établissement du compte général.    
 

6.2. Identification des droits et engagements hors bilan 

Parmi les droits et engagements hors bilan de la Commission, il y a lieu d’identifier : 

- L’encours des engagements budgétaires de dépenses, qui n’ont pas encore fait l’objet ni d’un 
payement et ni d’une imputation en comptabilité générale. Ces engagements budgétaires 
correspondent aux réservations des crédits nécessaires à l’exécution des engagements 
juridiques. Ceux-ci représentent les obligations financières à l’égard de tiers à charge des crédits du 
budget. Ils font l’objet d’un inventaire permanent par l’intermédiaire de sa comptabilité 
budgétaire; 

 
- Les garanties locatives accordées sous forme de dépôt ou de garanties bancaires dans le cadre de 

location immobilière et le cas échéant, mobilière ; 
 
- Les cautionnements reçus de tiers dans le cadre de marchés publics. 
 
Au 31 décembre 2024, le montant total des droits et engagements de la Commission Wallonne pour 
l’Energie s’élève à 704.480 EUR et se ventile entre les différentes « sous-classe 0 » telles que spécifiées 
à l’annexe 1 de l’AR fixant le plan comptable applicable à l’Etat fédéral, aux Communautés, aux Régions 
et à la Commission communautaire commune comme suit :  
 

  

DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN

Au 31/12/2024

00 Comptes de synthèse économiques et budgétaire

01 Emprunts dettes et engagements contractés par des tiers garantis par l'entité comptable 0,00

02

Intérêts d'emprunts contractés par des tiers dont la charge incombe à l'entité comptable - Engagements de l'entité comptable à prendre en charge les 

pertes encourues par de tiers - Engagement (hors bilan) de tiers dont la charge (éventuelle) incombe à l'entité comptable 0,00

03 Emprunts, dettes et engagements contractés par l'entité comptable garantis par des tiers 0,00

04

Intérêts d'emprunts contractés par l'entité comptable dont la charge incombe à des tiers - Engagements de tiers prendre en charge les pertes encourues par 

l'entité comptable - Engagement (hors bilan) de l'entité comptable dont la charge (éventuelle) incombe à des tiers 0,00

05 Subventions octroyées ou reçues sous condition et subventions octroyées sous conditions supensive 0,00

06 Instruments financiers dérivés autres que ceux à porter au bilan 0,00

07 Risques et charges qui n'ont pas encore donné lieu à un droit constaté ou à la constitution d'une provision 0,00

08 Encours des engagements budgétaires (qui n'ont pas encore donné lieu à une liquidation budgétaire imputée à la classe 8) 634.280,61

09 Autres droits et engagements hors bilan 70.199,50

704.480,11

Classe 0 (base Annexe 1 à l'AR fixant le plan comptable applicable à l'état fédéral, aux communautés, aux régions et à la Commission communautaire commune)
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6.3. Liste des droits et engagements hors bilan 

 

6.3.1. Encours des engagements budgétaires (qui n'ont pas encore donné lieu à une 
liquidation budgétaire imputée à la classe 8) 

 
 

 
 

6.3.2. Autres droits et engagements hors bilan 

 

  

Au 31/12/2024

08

Encours des engagements budgétaires (qui n'ont pas encore donné lieu à une liquidation 

budgétaire imputée à la classe 8) 634.280,61

080 Encours des engagements budgétaires sur dépenses non ventilées Néant

081 Encours des engagements budgétaires sur dépenses de consommation finale 634.280,61

082 Encours des engagements budgétaires sur intérêts et élements semblables Néant

083

Encours des engagements budgétaires sur subventions d'exploitation et sur transferts de 

revenus aux Entreprises, aux Ménages et au Reste du monde Néant

084

Encours des engagements budgétaires sur transferts de revenus à l'intérieur du secteur 

Administrations publiques Néant

085

Encours des engagements budgétaires sur transferts en capital aux Entreprises, aux  

Ménages et au Reste du monde Néant

086

Encours des engagements budgétaires sur transferts en capital à l'intérieur du Secteur 

Administations publiques Néant

087 Encours des engagements budgétaires sur investissements Néant

088 Encours des engagements budgétaires sur octrois de crédits et participations Néant

089 Encours des engagements budgétaires en matière d'amortissements de dettes Néant

Encours des engagements budgétaires (qui n'ont pas encore donné lieu à une liquidation budgétaire imputée à la classe 8)

Exprimé en euro Au 31/12/2024

09 Autres droits et engagements hors bilan 70.199,50

093 Cautionnement déposé par tiers pour garantir les obligations envers la CWaPE 28.480,00

NSI It Software&Services SA (Inscription N°BRUXGO0009281 datée du 31/05/2024) 12.340,00

Visible SPRL (Inscription Caisse des dépôts et Consignations (CDC) N°20122403) 780,00

Geekco (Inscription Caisse des dépôts et consignations (CDC) N°dossier 20704925) 5.500,00

ICEDD (Inscription Caesse des dépôts et consignations (CDC) N° dossier 20789317) 6.080,00

J2P (Inscription Caisse des dépôts et consignations (CDC) N° dossier 20806243) 3.780,00

094 Cautionnement déposé par la CWaPE  pour garantir les obligations envers tiers 41.719,50

Garantie locative immobilière (BELFIUS REF. 850002  datée du 2/03/2020) 41.719,50

Autres droits et engagements hors bilan
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7. RELEVE DES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES  

 

7.1. Catégories de provisions pour risques et charges 

 
En application des règles d’évaluation de la Commission Wallonne pour 
l’Energie, quatre catégories de provisions pour risques et charges peuvent être 
constituées à savoir :  
 
1. En considération des dispositions du Règlement spécifique du Parlement wallon du 3 juin 2020 

fixant les modalités de la rémunération des membres du Comité de direction de la Commission 
wallonne pour l’Energie (CWaPE), est constituée une provision portant exécution de l’article 6, §1er 
qui stipule qu’ « A titre de compensation à l’interdiction visée à l’article 45bis, §2 du décret du 12 
avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, il est alloué au titulaire qui, à 
l’issue d’un mandat, n’est pas nommé pour un nouveau mandat au sein du Comité de direction, une 
indemnité équivalant à la moitié de son traitement pour les douze mois qui précèdent la fin de son 
mandat ». Moyennant le respect des dispositions de l’article 6 susvisé, cette provision est utilisée 
lors du départ du président ou d’un membre du Comité de direction pour couvrir la charge relative 
au paiement des indemnités y afférentes. 

 
2. Une provision est constituée pour couvrir les charges liées aux litiges et contentieux en cours dans 

lesquels la Commission intervient en tant que demanderesse ou défenderesse. 
 

3. En outre, des provisions peuvent être constituées pour faire face à des risques et charges 
considérées comme probables dans le cadre de l’accomplissement des missions de la Commission.  

 
A la clôture de chaque exercice d’exploitation, le Comité de direction statuant avec prudence, sincérité 
et bonne foi, examine les provisions à constituer. Les provisions font l’objet d’une adaptation annuelle 
et une reprise de provisions est effectuée si ces dernières ne se justifient plus.  
 
Il y a lieu de noter qu’en application de la loi du 28 avril 2003 relative aux pensions complémentaires 
et au régime fiscal de celles-ci et de certains avantages complémentaires en matière de sécurité social, 
une provision était constituée jusqu’au 31 décembre 2021 par la Commission pour couvrir le sous-
financement de l’assurance groupe. Conformément à la décision du Comité de direction prise en date 
du 13 octobre 2022, le mode de gestion du sous-financement susvisé a été adapté par la mise en place 
d’un plan de préfinancement de la garantie de rendement minimum légale auprès de la compagnie 
d’assurance. A ce titre, ladite provision a fait l’objet d’une reprise actée au 31 décembre 2022. 
 

 

7.2. Valorisation des provisions pour risques et charges 

Au 31 décembre 2024, l’ensemble des provisions pour risques et charges constituées s’élèvent à 
449.428 EUR.  
 
Ce montant se ventile comme suit :  
 

- Un montant de 334.428 EUR pour les provisions pour fin de mandat (indemnité compensant 
l’interdit professionnel) des membres du comité de direction conformément aux dispositions 
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légales et réglementaires applicables. Cette provision est calculée sur la base de la 
rémunération des membres du Comité de direction. 

- Un montant de 115.000EUR pour couvrir les charges inhérentes à un dossier social lié à une 
fin de contrat.  

 
 

7.3. Evolution des provisions au cours des 5 dernières années  

L’évolution des montants de provisions actés par la Commission Wallonne pour l’Energie sur une 
période de cinq ans couvrant les années 2020 à 2024 est reprise dans le tableau ci-après. 
  

  

Montants exprimés en euros

Provision 2020 2021 2022 2023 2024

Provisions pour risques et charges 408.770 398.578 410.854 440.736 449.428

Variation annuelle -10.191 12.276 29.882 8.692

variation des provisions dans le courant de l'exercice 2024 Solde N-1 Dotation (+) Utilisation (-) Reprise (-)

Provisions pour risques et charges 449.428 440.736 126.416 -21.433 -96.292

Provision pour fin de mandat 334.428 323.012 11.416 0 0

Provision pour litige sur texte légal (décret du 05.05.22) 0 17.725 0 -4.051 -13.674

Provision pour litige tarifaire s/recours intercommunales actionnaires Ores 0 100.000 0 -17.382 -82.618

Provision pour dossier social lié à une fin de contrat 115.000 0 115.000 0 0
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8. RECONCILIATION DES RESULTATS BUDGETAIRE ET COMPTABLE  

 

8.1. Compte d’exécution du budget et résultat budgétaire 

Le résultat budgétaire (hors mouvements internes comptabilisés sur les comptes 
de classe 0) pour l’exercice d’exploitation 2024 présente un solde positif de 
57.443 EUR et se calcule à partir du compte d’exécution du budget repris en 
Annexe VII et synthétisé comme suit :  
 

 
 
 
Il y a lieu de souligner que conformément aux recommandations de la Cour des comptes et à l’avis 
émis en date du 20 décembre 2021 par la Wallonie Finance Expertises (anciennement CIF) sur le 
principe de comptabilisation applicable à la rétrocession au Fonds Energie, le montant de 497.518 
euros versé au Fonds Energie au 30 août 2024 résultant de la clôture des comptes annuels 2023 de la 
CWaPE, a été comptabilisé en dépenses budgétaires sous le poste « Dépenses courantes » du 
programme P01. 
 
  

Montants exprimés en euros (hors mouvements internes)

Compte d'exécution du budget

Budget      

initial 24 (V0)

Budget    

ajusté 24 (V5) Réalisé 24 Ecart %

Recettes 7.900.000 7.900.000 8.004.426 -104.426 -1,32%

Programme 01 - Recettes générales 7.900.000 7.900.000 8.004.426 -104.426 -1,32%

Recettes courantes (*) 7.900.000 7.900.000 8.004.426 -104.426 -1,32%

Recettes en capital 0 0 0 0 0,00%

Recettes d'emprunts 0 0 0 0 0,00%

Dépenses (liquidations) 8.045.000 8.543.000 7.946.983 596.017 6,98%

Programme 01 7.426.500 7.830.500 7.423.000 407.500 5,20%

Dépenses courantes (*) 7.356.500 7.733.000 7.350.831 382.169 4,94%

Dépenses en capital 70.000 97.500 72.169 25.331 25,98%

Programme 02 618.500 712.500 523.983 188.517 26,46%

Dépenses courantes 618.500 712.500 523.983 188.517 26,46%

Dépenses en capital 0 0 0 0 0,00%

Résultat budgétaire (Boni (+) / Mali (-)) 57.443

(*) Le résultat budgétaire tel que présenté ci-dessus est établi sans tenir compte des articles budgétaires liés aux mouvements internes et ce, conformément 
aux recommandations de la Cour des comptes. Ce résultat correspond au résultat SEC des rapportages WBFIN établis à l'attention de la Wallonie Finance 
Expertises (WFE).
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8.2. Réconciliation des résultats comptable et budgétaire 

 
Au 31 décembre 2024, la différence entre le résultat comptable et le résultat budgétaire est valorisée 
à 564.714 EUR et est expliquée dans le tableau de réconciliation ci-après.  
 
 

  

Montants exprimés en euro
Tableau de réconciliation 2024

Résultat comptable (I) 622.158

Produits 8.046.907

Charges 7.424.750

Résultat Budgétaire (II) 57.443

Recettes 8.004.426

Dépenses 7.946.983

Différence de résultat (I-II) 564.714

Produits/Recettes 42.481

Subsides en capital comptabilisés en résultat (+) 114.650

Investissements de l'année subsidiés par la dotation (-) -72.169

Autres produits divers (+) 0

Charges/Dépenses 522.234

Rétrocession au FE (+) 497.518

Report de charges sur année N+1 (2025) (+) 142.770

Charges à imputer de l'année N+1 (2024) (-) 0

Reprise charges N-1 (2023) (-) -66.882

Reprise factures à recevoir 2024 (+) 0

Dotations de provisions (-) -126.416

Reprises/Utilisations de provisions (+) 117.725

Dotations aux amortissements (-) -114.650

Investissements de l'année (+) 72.169

Produit + charges 564.714

Différence 0
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8.3. Calcul du montant à rétrocéder au Fonds Energie  

 
Interpellé par la Commission sur le mode de calcul du solde non utilisé de la dotation, la Wallonie 
Fiances Expertises (anciennement CIF) a émis les recommandations suivantes : "Le calcul du solde de 
non-utilisation de la dotation de la CWaPE par le Fonds Energie doit être calculé sur la base du résultat 
budgétaire. Toutefois, la CIF suggère, à l’instar de la Cour des comptes, que ce mécanisme soit encadré 
par une disposition légale. La CIF recommande dans ce cadre que la mode calcul exclue les autres 
recettes et dépenses de la CWAPE et puisse exclure les provisions pour risques et charges juridiques de 
la CWAPE pour lui permettre de réaliser au mieux et en toute indépendance ses missions décrétales." 
 
Le solde non utilisé de la dotation 2024 est calculé sur la base des recommandations formulées par 
la WFE ; le montant à rétrocéder au Fonds Energie, pour le 1er septembre 2025, s’élève à 549.791 
euros. Le détail de ce calcul est repris dans le tableau ci-après.  
 

 
  

Montants exprimés en euros (hors mouvements internes)

Compte d'exécution du budget

Budget      

initial 24 (V0)

Budget    

ajusté 24 (V5) Réalisé 24 Ecart %

Recettes 7.900.000 7.900.000 8.004.426 -104.426 -1,32%

Programme 01 - Recettes générales 7.900.000 7.900.000 8.004.426 -104.426 -1,32%

Recettes courantes (*) 7.900.000 7.900.000 8.004.426 -104.426 -1,32%

Recettes en capital 0 0 0 0 0,00%

Recettes d'emprunts 0 0 0 0 0,00%

Dépenses (liquidations) 8.045.000 8.543.000 7.946.983 596.017 6,98%

Programme 01 7.426.500 7.830.500 7.423.000 407.500 5,20%

Dépenses courantes (*) 7.356.500 7.733.000 7.350.831 382.169 4,94%

Dépenses en capital 70.000 97.500 72.169 25.331 25,98%

Programme 02 618.500 712.500 523.983 188.517 26,46%

Dépenses courantes 618.500 712.500 523.983 188.517 26,46%

Dépenses en capital 0 0 0 0 0,00%

Résultat budgétaire (Boni (+) / Mali (-)) 57.443

A Montant à rétrocéder au Fonds Energie (+) 497.518

B Provision pour litige (-) 0

C Redevances LD et RPF (-) 5.170

D Produits non récurrents (-) 0

Montant à rétrocéder au Fonds Energie 549.791

(*) Le résultat budgétaire tel que présenté ci-dessus est établi sans tenir compte des articles budgétaires liés aux mouvements internes et ce, conformément 
aux recommandations de la Cour des comptes. Ce résultat correspond au résultat SEC des rapportages WBFIN établis à l'attention de la Wallonie Finance 
Expertises (WFE).
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9. ANNEXES 

 
Annexe I :  Règles d’évaluation des comptes annuels de la Commission Wallonne pour l’Energie 
 
Annexe II :  Livre des inventaires des immobilisations de la Commission Wallonne pour l’Energie 
  au 31 décembre 2024 
 
Annexe III :  Procès-verbal de déclassement au 31.12.2024 relatif aux actifs de type matériel IT  
 
Annexe IV :  Procès-verbal de déclassement au 31.12.2024 relatif aux actifs de type mobilier  
 
Annexe V :  Tableau de mutation de valeur des immobilisations au cours de l’exercice 

d’exploitation 2024 
 
Annexe VI :  Rapport du trésorier-receveur relatif aux recettes et dépenses de l’exercice 

d’exploitation 2024 
 
Annexe VII : Compte d’exécution du budget de la Commission Wallonne pour l’Energie pour 

l’exercice d’exploitation 2024 
 
Annexe VIII : Liste des marchés publics notifiés au cours de l’exercice 2024 
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RÈGLES D’ÉVALUATION 
 

 

 
COMPTES ANNUELS DE LA COMMISSION WALLONNE POUR L’ENERGIE 

 
 
 
 
 
 
Etablies en application de l’article 9, §4 du Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) de 
la Commission wallonne pour l’Energie et de l’article 15 du règlement spécifique 
relatif au contrôle budgétaire et comptable de la Commission wallonne pour 
l’Energie tel qu’adopté par le Parlement en date du 26 mai 2021 
 
 

Annexe I
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PREAMBULE 

 
Dispositions légales en matière de tenue de la comptabilité 
 
En matière de tenue de comptabilité, la Commission wallonne pour l’Energie est tenue de se conformer 
aux dispositions visées par le décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, de la 
comptabilité et du rapportage des unités d’administration publique wallonnes (ci-après dénommé 
décret WBFIN) et ses arrêtés d’exécution datés du 8 juin 2017.  
 
Conformément à l’article 87, §6 du décret WBFIN, le Parlement a adopté en date du 26 mai 2021, un 
règlement spécifique relatif au contrôle budgétaire et comptable de la Commission wallonne pour 
l’Energie. 
 
L’article 15 du règlement spécifique susvisé précise que : « La CWaPE détermine, dans le respect des 
dispositions du droit comptable auquel elle est soumise, les règles d'évaluation, d'amortissements, de 
constitution de provision pour risques et charges ainsi que les règles de réduction de valeur et de 
réévaluation. Ces règles sont approuvées par le Comté de direction sur avis conforme de la Sous-
commission du contrôle de la CWaPE et justifiées dans l'annexe au compte général. Leur application 
doit être constante d'un exercice à l'autre.) ». 
 
L’article 9, §4 du Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) prévoit que : « Le Comité de direction de la 
Commission wallonne pour l’Énergie arrête les règles d'évaluation des comptes de résultats et du bilan 
sur proposition du président. » 
 
 
 
Dispositions légales en matière de tenue et de conservation des livres et pièces justificatives  
 
L’article 14, §3 du règlement spécifique susvisé précise que : « Les pièces justificatives références sont 
conservées de manière méthodique en garantissant leur inaltérabilité. Le Comité de direction de la 
CWaPE fixe les délais et les modalités de conservation des livres, des pièces justificatives et des pièces 
comptables. » 

En matière de tenue et de conservation des livres et des pièces justificatives, la Commission wallonne 
pour l’Energie se réfère aux dispositions légales et réglementaires visées par le Code de droit 
économique et les modalités de mise en œuvre figurant à l’AR du 12 septembre 1983 (en exécution 
de la loi comptable du 17 juillet 1975 abrogée et intégrée dans le Code de droit économique), lequel a 
notamment été modifié par l’AR du 25 janvier 2005.  

Les journaux et livres sont tenus de manière à garantir leur continuité matérielle ainsi que la régularité 
et l’irréversibilité des écritures et sont conservés pendant sept ans à partir du premier janvier de 
l'année qui suit leur clôture de même que les pièces justificatives, en original ou en copie et être 
classées méthodiquement. Ce délai est réduit à trois ans pour les pièces qui ne sont pas appelées à 
faire preuve à l'égard de tiers. 

La comptabilité étant tenue électroniquement, les fichiers contenant les livres, les programmes et les 
systèmes qui permettent de les lire seront conservés durant la période minimale de conservation. 
Chaque état comptable pourra être présenté et réimprimé pendant la période de conservation 
prescrite. 
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1. ACTIF 

I IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 
Les immobilisations incorporelles comprennent les logiciels bureautiques et les coûts de 
développement et de paramétrisation des applicatifs affectés à l’activité statutaire de la Commission 
à l’exception des frais liés à la conception et au développement du site internet de la CWaPE qui sont 
quant à eux directement portés en charge. 
 

a. Valorisation 
 
Ces actifs sont portés à l’actif du bilan à leur valeur d’acquisition car destinés à servir de façon durable 
à la Commission et présentés en valeur nette.  
 

b. Amortissement des actifs incorporels 
 
Ces actifs sont amortis, par annuité complète quel que soit la date d’acquisition, selon la méthode 
linéaire sur base de leur durée d’utilisation probable en vue de constater la dépréciation ainsi subie. 
La durée d’amortissement est fixée à 3 ans.  
 
 
II IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 
Les immobilisations corporelles comprennent les immobilisations affectées à l’activité statutaire de la 
Commission qui en est propriétaire. 
 

c. Valorisation 
 
Ces actifs sont portés à l’actif du bilan à leur valeur d’acquisition car destinés à être conservés de façon 
durable par la Commission et présentés en valeur nette. Les achats de biens durables considérés 
comme consommations intermédiaires au regard de la codification SEC 20101 (tel que par exemple 
GSM, appareil photo, aspirateur, porte-manteau, ventilateur, percolateur) et destinés à être utilisés 
plus d’un an, sont quant à eux directement portés en charge mais repris dans le Livre des inventaires 
des immobilisations. 
 

d. Réévaluation 
 

Les immobilisations corporelles peuvent être réévaluées lorsque la valeur des actifs, déterminée en 
fonction de leur utilité pour la Commission, présente un excédent certain et durable par rapport à leur 
valeur comptable. Toute réévaluation fera l’objet d’une décision motivée du Comité de direction de la 
Commission.  
 

e. Amortissement du mobilier et matériel roulant 
 
Ces actifs sont amortis, par annuité complète quel que soit la date d’acquisition, selon la méthode 
linéaire sur base de leur durée d’utilisation probable en vue de constater la dépréciation ainsi subie. 
Les durées d’amortissements sont adaptées à la nature de l’actif immobilisé.  
 
Mobilier :    10 ans 
Matériel informatique :     3 ans 
Matériel roulant neuf :       5 ans  
Matériel roulant d’occasion :     3 ans 

 
1 Système européen des comptes (« SEC 2010 »)  

334



 

CWaPE – Règles d’évaluation adaptées d’application au 1er janvier 2023 5 

Toute réévaluation d’actif corporel suivra la même règle d’amortissement que la valeur d’acquisition 
de l’actif concerné par la réévaluation. 
 
 
IV CREANCES A UN AN AU PLUS 
 
Les créances à un an au plus sont évaluées à leur valeur nominale. Elles comprennent principalement 
les subventions acquises par la Commission et non encore liquidées à la date de clôture. Les créances 
font l’objet de réductions de valeur si leur remboursement à l’échéance est en tout ou en partie 
incertain ou compromis. 
 
 
V. PLACEMENTS DE TRESORERIE 
 
Les valeurs de placement de trésorerie sont évaluées à leur valeur d’acquisition. Des réductions de 
valeurs sont actées, le cas échéant, si la valeur de ces placements est inférieure à la valeur nominale à 
la date de clôture de l’exercice. 
 
 
VI. VALEURS DISPONIBLES 
 
Les valeurs disponibles sont évaluées à leur valeur nominale. 
 
 
VII. COMPTES DE REGULARISATION 
 
Les comptes de régularisation sont évalués à leur valeur nominale. Ils constatent au mieux le principe 
de séparation des exercices. Ce poste reprend le prorata des produits relatifs à l’exercice clôturé et 
des charges comptabilisées d’avance.  
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2. PASSIF 

 
I. PLUS-VALUES DE REEVALUATION 
 
Ce poste correspond à la contrepartie de la réévaluation des actifs immobilisés. Les plus-values de 
réévaluation sont maintenues au bilan aussi longtemps que les actifs auxquelles elles sont afférentes 
ne sont pas réalisés. 
  
 
II.  RESERVES INDISPONIBLES 
 
La réserve indisponible reprend l’affectation des résultats bénéficiaires décidée par le Comité de 
direction depuis la création de la CWaPE jusqu’à fin 2012. Sur base d’une décision du Comité de 
direction du 6 février 2014, le montant de la réserve indisponible reste plafonné au montant constitué 
au 31 décembre 2012, soit au montant de 2.032.949,52 EUR.  

 
 

III.  RESERVE DISPONIBLE 
 
La réserve disponible est constituée par affectation de tout ou partie du résultat bénéficiaire décidée 
par le Comité de direction après apurement des pertes reportées éventuelles. 

 
 
IV. RESULTAT REPORTE 

Le boni ou le mali de l’exercice qui est dégagé par le compte de résultat produit par la comptabilité 
générale fait l’objet d’une décision d’affectation par le Comité de Direction, en exécution de l’article 
9, §2 du Règlement d’ordre intérieur et conformément aux dispositions légales visées par le décret 
électricité du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité et par le règlement 
spécifique relatif au contrôle budgétaire et comptable de la Commission wallonne pour l’Energie. 

 
V.  SUBSIDES EN CAPITAL 
 
Les subsides en capital comprennent les montants obtenus de la Région wallonne en considération 
d’investissements en immobilisés. Ces subsides font l’objet de réductions échelonnées par imputation 
au poste IV.C « Autres produits financiers » au rythme de la prise en charge des amortissements sur 
les immobilisations pour l’acquisition desquels ils ont été obtenus. 
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VI.   PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 

Dans le respect des dispositions du Règlement spécifique du Parlement wallon du 3 juin 2020 fixant 
les modalités de la rémunération des membres du Comité de direction de la Commission wallonne 
pour l’Energie (CWaPE), est constituée une provision portant exécution de l’article 6, §1er qui stipule 
qu’ « A titre de compensation à l’interdiction visée à l’article 45bis, §2 du décret du 12 avril 2001 relatif 
à l’organisation du marché régional de l’électricité, il est alloué au titulaire qui, à l’issue d’un mandat, 
n’est pas nommé pour un nouveau mandat au sein du Comité de direction, une indemnité équivalant à 
la moitié de son traitement pour les douze mois qui précèdent la fin de son mandat ». Moyennant le 
respect des dispositions de l’article 6 susvisé, cette provision est utilisée lors du départ du président 
ou d’un membre du Comité de direction pour couvrir la charge relative au paiement des indemnités y 
afférentes. 
 
Une provision est constituée pour couvrir les charges liées aux litiges et contentieux en cours dans 
lesquels la Commission intervient en tant que demanderesse ou défenderesse. 
 
En outre, des provisions sont constituées pour faire face à des risques et charges considérées comme 
probables dans le cadre de l’accomplissement des missions de la Commission. 
  
A la clôture de chaque exercice d’exploitation, le Comité de direction statuant avec prudence, sincérité 
et bonne foi, examine les provisions à constituer. Les provisions font l’objet d’une adaptation annuelle 
et une reprise de provisions est effectuée si ces dernières ne se justifient plus.  
 
 
VII. DETTES A PLUS D’UN AN 
 
Les dettes à plus d’un an sont évaluées à leur valeur nominale. 
 
 
VIII. DETTES A UN AN AU PLUS 
 
Les dettes à un an au plus sont évaluées à leur valeur nominale. 
 
L’article 51ter, §1er, 10° du décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de 
l’électricité prévoit que les soldes non utilisés des dotations allouées à la CWaPE sont rétrocédés au 
Fonds Energie et ce, pour le 1er septembre. En raison de l’absence de définition en matière de mode 
de détermination des « soldes non utilisés des dotations allouées à la CWaPE » tel que visé par les 
dispositions décrétales susvisées, la Commission wallonne pour l’Energie a opté historiquement pour 
la rétrocession de son résultat comptable après affectation aux réserves et son enregistrement en 
dette à un an au plus au terme de l’exercice concerné.  
 
A partir de l’exercice comptable 2021, le mode de calcul du solde non utilisé de la dotation est établi 
conformément aux recommandations de la Cellule des Informations Financières (CIF) à savoir : "Le 
calcul du solde de non-utilisation de la dotation de la CWaPE par le Fonds Energie doit être calculé sur 
la base du résultat budgétaire. La CIF recommande dans ce cadre que le mode de calcul exclue les 
autres recettes et dépenses de la CWAPE et puisse exclure les provisions pour risques et charges 
juridiques de la CWAPE pour lui permettre de réaliser au mieux et en toute indépendance ses missions 
décrétales.". (…) « La CIF rappelle que ce résultat budgétaire doit porter exclusivement sur les recettes 
et dépenses visées par le décret, et donc exclure celles relatives aux autres recettes de la CWAPE. De 
plus, le calcul du solde budgétaire de l’année n+ 1 se doit d’être neutralisé de la rétrocession calculée 
pour l’année n ». 
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Sur la base des recommandations formulées ci-avant, le montant à rétrocéder au Fonds Energie de 
l’année N est calculé à partir du résultat budgétaire annuel de l'année N lequel est majoré de la 
rétrocession au Fonds Energie de l’année N-1 et diminué des provisions pour risques et charges pour 
litige, des recettes de redevances diverses et des produits d’exploitation non récurrents comptabilisés 
dans le courant de l’exercice de l’année N. Ce montant est enregistré à sa valeur nominale sous le 
poste des dettes à un an au plus. 
 
 
IX. COMPTES DE REGULARISATION 
 
Les comptes de régularisation sont évalués à leur valeur nominale. Ils constatent au mieux le principe 
de séparation des exercices. Ce poste reprend le prorata des charges relatives à l’exercice clôturé et 
des produits perçus d’avance rattachés aux exercices suivants. 
 

3. HORS BILAN 

 
Conformément à l’article 10 du règlement spécifique relatif au contrôle budgétaire et comptable de la 
Commission wallonne pour l’Energie, les obligations conditionnelles sont enregistrées dans la classe 0 
de la comptabilité générale jusqu’à la réalisation des conditions.  
 
 
DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN 

Ces postes enregistrent les droits et obligations susceptibles de modifier le montant ou la consistance 
du patrimoine de la Commission en raison de ce que leurs effets sur lesdits éléments sont subordonnés 
à la réalisation de conditions ou d’opérations ultérieures. Ils sont enregistrés à leur valeur nominale. 
Parmi les droits et engagements hors bilan, la Commission reprend : 

- L’encours des engagements budgétaires de dépenses, qui n’ont pas encore fait l’objet ni d’un 
paiement et ni d’une imputation en comptabilité générale. Ces engagements budgétaires 
correspondent aux réservations des crédits nécessaires à l’exécution des engagements 
juridiques. Ceux-ci représentent les obligations financières à l’égard de tiers à charge des 
crédits du budget. Ils font l’objet d’un inventaire permanent par l’intermédiaire de sa 
comptabilité budgétaire ; 
 

- Les garanties locatives accordées sous forme de dépôt ou de garanties bancaires dans le cadre 
de location immobilière et le cas échéant, mobilière ; 
 

- Les cautionnements reçus de tiers dans le cadre de marchés publics. 
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4. COMPTABILITES GENERALE ET BUDGETAIRE 

 
 
Conformément à l’article 14, §1er du règlement spécifique relatif au contrôle budgétaire et comptable 
de la Commission wallonne pour l’Energie, la comptabilité générale s’étend à l’ensemble des avoirs, 
des droits, des dettes et des obligations et engagements de toute nature de la Commission wallonne 
pour l’Energie. 
 
La Comptabilité budgétaire est intégrée à la comptabilité générale et est établie en sorte de permettre 
un suivi permanent tant du respect des autorisations budgétaires accordées par le Parlement que de 
l’exécution du budget.   
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5. SCHEMA GENERAL DES COMPTES ANNUELS 

 
  ACTIF Exercice Exercice précédent 
           
  ACTIFS IMMOBILISES        
           
I. Frais d'établissement et Immobilisations incorporelles         
           
II. Immobilisations corporelles         
  A. Terrains et constructions         
  B. Installations, machines et outillage         
  C. Mobilier et matériel roulant       
  D. Locations-financement et droits similaires         
  E. Autres immobilisations corporelles         
           
III. Immobilisations financières et créances à plus d'un an         
           
  ACTIFS CIRCULANTS        
           
IV. Créances à un an au plus         
  A. Créances de fonctionnement         
  B. Autres créances        
           
V. Placements de trésorerie        
           
VI.     Valeurs disponibles       
           
VII.    Comptes de régularisation         
           
  TOTAL DE L'ACTIF          
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  PASSIF Exercice Exercice précédent 
           
  CAPITAUX PROPRES       
           
I. Plus-values de réévaluation        
           
II. Réserves indisponibles        
           
III. Réserve disponible        
           
           
IV. Résultat reporté       
      
V. Subsides en capital       
      
          
  PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES         
           
VI. Provisions pour risques et charges       
         
  DETTES      
           
VII. Dettes à plus d'un an         
  A. Dettes financières         
  B. Autres dettes         
           
VIII. Dettes à un an au plus      
  A. Dettes à plus d'un an échéant dans l'année         
  B. Dettes financières         
       1. Etablissements de crédit         
       2. Autres emprunts         
  C. Dettes de fonctionnement     
       1. Fournisseurs     
       2. Factures à recevoir     
  D. Dettes fiscales, salariales et sociales     
       1. Impôts     
       2. Rémunérations et charges sociales     
  E. Autres dettes     
  1. Autres dettes diverses     
  2. Rétrocession au Fonds Energie     
      
IX. Comptes de régularisation     
      
      
  TOTAL DU PASSIF        
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                                             COMPTE DE RESULTATS   

  Exercice Exercice précédent 
I. Produits de fonctionnement                   
  A. Dotation de fonctionnement     
 B. Redevances Certificats Verts     
  C. Redevances LD et RFP     
 D. Autres produits de fonctionnement     
 E. Produits d’exploitation non récurrents     
 
II. Coûts de fonctionnement                                      (-)                   
  A. Achats de biens et de services     
  B. Rémunérations, charges sociales et pensions      

 
C. Amortissements, réductions de valeur sur actifs 

immobilisés     
 D. Réductions de valeur sur actifs circulants     

 
E. Provisions pour risques et charges (dotations +, 

utilisations et reprises -)     
 F. Autres charges de fonctionnement      
       
III. Boni / Mali de fonctionnement     
       
IV.  Produits financiers     
  A. Produits des actifs      
  B. Autres produits financiers     
       
V. Charges financières     
  A. Charges des dettes                                            (-)     
  B. Autres charges financières     
       
VI. Boni / Mali courant                                               (+)     
        
VII. Produits exceptionnels      
        
VIII. Charges exceptionnelles                                       (-)      
        
IX. Boni / Mali de l'exercice avant impôts                  (+)      
        
X. Impôts et précomptes                                     (-) (+)      
        
XI. Résultat à affecter                                               (+)      
         
      

                                              AFFECTATION   
  Exercice Exercice précédent 

            
A. Résultat à affecter                                         (-) (+)     
  1. Résultat de l'exercice à affecter     
  2. Résultat reporté de l'exercice précédent     
       
B. Résultat à reporter                                        (-) (+)     
       
C.  Dotation à la réserve indisponible     
       
D.  Dotation à la réserve disponible     
       
E. Rétrocession au Fonds Energie     
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TABLEAU DE MUTATION DES IMMOBILISATIONS

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2024 2023
LICENCES 
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice XXXXXXXXXXXX 276.877
Mutations de l’exercice

Acquisitions 12.493
Cessions et désaffectations 0
Transferts d’une rubrique à une autre (+/-) 0

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 289.370
Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice XXXXXXXXXXXX 135.506
Mutations de l’exercice

Actés 74.849
Repris 0
Acquis de tiers 0
Annulés à la suite de cessions et désaffectations 0
Transférés d’une rubrique à une autre 0

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 210.355
Valeur comptable nette au terme de l’exercice 79.015

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2024 2023
MOBILIER ET MATERIEL 
Valeur d’acquisition au terme de l’exercice XXXXXXXXXXXX 378.870
Mutations de l’exercice

Acquisitions 59.676
Cessions et désaffectations 20.717
Transferts d’une rubrique à une autre (+/-) 0

Valeur d’acquisition au terme de l’exercice 459.262
Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice XXXXXXXXXXXX 302.514
Mutations de l’exercice

Actés 39.800
Repris 0
Acquis de tiers 0
Annulés à la suite de cessions et désaffectations 20.717
Transférés d’une rubrique à une autre 0

Amortissements et réductions de valeur au terme de l’exercice 363.031
Valeur comptable nette au terme de l’exercice 96.231

Annexe V
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Tableau des mutations des immobilisés 2024

Nature Lib_Nature No_Patr Patr Date_Debut Duree Montant_Initial VCN au 01.01 Amort_Annuel VCN au 31.12
Acquisition de l'exercice d'exploitation 2024 72.169,01 0,00 15.839,79 56.329,22
1100 Immobilisations incorporelles /05110010009 EAS/Licence Web 5 Users 30.01.2024 3 1.996,50 0,00 665,50 1.331,00
1100 Immobilisations incorporelles /05110010011 EAS/Licence Notes de frais 01.12.2024 3 10.496,75 0,00 3.498,92 6.997,83
4010 Matériel de bureau /05401010185 RED/Lenovo Thinkpad 13 GEN 5 19.07.2024 3 1.324,95 0,00 441,65 883,30
4010 Matériel de bureau /05401010186 RED/Ecran M27m 19.07.2024 3 199,65 0,00 66,55 133,10
4010 Matériel de bureau /05401010187 RED/Ecran M27m 19.07.2024 3 199,65 0,00 66,55 133,10
4010 Matériel de bureau /05401010188 RED/Ecran M27m 19.07.2024 3 199,65 0,00 66,55 133,10
4010 Matériel de bureau /05401010189 RED/Ecran M27m 19.07.2024 3 199,65 0,00 66,55 133,10
4010 Matériel de bureau /05401010190 NSI/Serveur Gen10 Plus v2 07.08.2024 3 6.867,79 0,00 2.289,26 4.578,53
4010 Matériel de bureau /05401010191 RED/Expansion mic meeting owl 07.08.2024 3 270,58 0,00 90,19 180,39
4010 Matériel de bureau /05401010192 ALT/Portable DELL Latitude 5550 19.12.2024 3 1.088,89 0,00 362,96 725,93
4010 Matériel de bureau /05401010193 ALT/Portable DELL Latitude 5550 19.12.2024 3 1.088,89 0,00 362,96 725,93
4010 Matériel de bureau /05401010194 ALT/Portable DELL Latitude 5550 19.12.2024 3 1.088,89 0,00 362,96 725,93
4010 Matériel de bureau /05401010195 ALT/Portable DELL Latitude 5550 19.12.2024 3 1.088,89 0,00 362,96 725,93
4010 Matériel de bureau /05401010196 ALT/Portable DELL Latitude 5550 19.12.2024 3 1.088,89 0,00 362,96 725,93
4010 Matériel de bureau /05401010197 ALT/Portable DELL Latitude 5550 19.12.2024 3 1.088,90 0,00 362,97 725,93
4010 Matériel de bureau /05401010198 ALT/Portable DELL Latitude 5550 19.12.2024 3 1.088,90 0,00 362,97 725,93
4010 Matériel de bureau /05401010199 ALT/Portable DELL Latitude 5550 19.12.2024 3 1.088,89 0,00 362,96 725,93
4010 Matériel de bureau /05401010200 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010201 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010202 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010203 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010204 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010205 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010206 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010207 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010208 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010209 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010210 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010211 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010212 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010213 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,17 0,00 70,72 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010214 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,18 0,00 70,73 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010215 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,18 0,00 70,73 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010216 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,18 0,00 70,73 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010217 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,18 0,00 70,73 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010218 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,18 0,00 70,73 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010219 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,18 0,00 70,73 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010220 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,18 0,00 70,73 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010221 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,18 0,00 70,73 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010222 ALT/Ecran DELL P2725HE 19.12.2024 3 212,18 0,00 70,73 141,45
4010 Matériel de bureau /05401010223 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4010 Matériel de bureau /05401010224 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4010 Matériel de bureau /05401010225 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4010 Matériel de bureau /05401010226 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4010 Matériel de bureau /05401010227 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4010 Matériel de bureau /05401010228 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4010 Matériel de bureau /05401010229 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4010 Matériel de bureau /05401010230 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4010 Matériel de bureau /05401010231 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4010 Matériel de bureau /05401010232 ALT/Docking DELL WD19S 19.12.2024 3 160,93 0,00 53,64 107,29
4020 Mobilier de bureau /05402010085 BED/Retour bureau FEELGOOD 11.03.2024 10 379,94 0,00 37,99 341,95
4020 Mobilier de bureau /05402010086 BED/cloison acoustique 08.04.2024 10 508,66 0,00 50,87 457,79
4020 Mobilier de bureau /05402010087 BER/Hushmeet S blanc 02.05.2024 10 14.684,56 0,00 1.468,46 13.216,10
4020 Mobilier de bureau /05402010088 BER/Hushmeet S noir 02.05.2024 10 15.362,16 0,00 1.536,22 13.825,94
4020 Mobilier de bureau /05402010089 BED/Retour bureau FEELGOOD 02.07.2024 10 379,94 0,00 37,99 341,95
4020 Mobilier de bureau /05402010090 BED/Retour bureau FEELGOOD 02.07.2024 10 379,94 0,00 37,99 341,95
4020 Mobilier de bureau /05402010091 BED/Retour bureau FEELGOOD 02.07.2024 10 379,94 0,00 37,99 341,95
4020 Mobilier de bureau /05402010092 BED/Retour bureau FEELGOOD 02.07.2024 10 379,94 0,00 37,99 341,95
4020 Mobilier de bureau /05402010093 BED/Retour bureau FEELGOOD 02.07.2024 10 379,94 0,00 37,99 341,95
4020 Mobilier de bureau /05402010094 BED/Retour bureau FEELGOOD 02.07.2024 10 379,94 0,00 37,99 341,95
4020 Mobilier de bureau /05402010095 BED/Retour bureau FEELGOOD 02.07.2024 10 379,94 0,00 37,99 341,95
4020 Mobilier de bureau /05402010096 EXT/Table pique-nique MUNDO 01.10.2024 10 539,50 0,00 53,95 485,55
4020 Mobilier de bureau /05402010097 EXT/Table pique-nique MUNDO 01.10.2024 10 539,50 0,00 53,95 485,55
4020 Mobilier de bureau /05402010098 EXT/Table pique-nique MUNDO 01.10.2024 10 539,50 0,00 53,95 485,55

Nature Lib_Nature No_Patr Patr Date_Debut Duree Montant_Initial VCN au 01.01 Amort_Annuel VCN au 31.12
Désaffectation du 31.12.2024 20.716,68 0,00 20.716,68 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000132 Ecran HP LA2205wg LCD 23.03.2011 3 225,38 0,00 225,38 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000133 Ecran HP LA2205wg LCD 23.03.2011 3 225,38 0,00 225,38 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000134 Ecran HP LA2205wg LCD 23.03.2011 3 225,38 0,00 225,38 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000143 Ecran HP LA2205wg LCD 18.05.2011 3 343,47 0,00 343,47 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000146 Ecran HP LA2205wg LCD 16.08.2011 3 203,34 0,00 203,34 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000150 Ecran HP LA2205wg LCD 12.09.2011 3 205,37 0,00 205,37 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000157 PC HP 8200E CMTi7 12.09.2011 3 1.238,91 0,00 1.238,91 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000193 PC HP Pro 3500 aeT Core i5 20.11.2012 3 569,09 0,00 569,09 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000196 PC HP Pro 3500 aeT Core i5 20.11.2012 3 569,08 0,00 569,08 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000197 PC HP Pro 3500 aeT Core i5 20.11.2012 3 569,09 0,00 569,09 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000215 Ecran HP LA2205wg LCD 11.12.2013 3 204,98 0,00 204,98 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000217 PC HP Pro 3500 aeT Core i5 11.12.2013 3 605,73 0,00 605,73 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000220 PC HP Pro 3500 aeT Core i5 11.12.2013 3 605,73 0,00 605,73 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000224 PC HP Pro 3500 aeT Core i5 11.12.2013 3 605,73 0,00 605,73 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000228 PC HP Pro 3500 aeT Core i5 11.12.2013 3 605,73 0,00 605,73 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000232 PC HP Pro 400G1 09.10.2014 3 550,48 0,00 550,48 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000233 PC HP Pro 400G1 09.10.2014 3 550,47 0,00 550,47 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000246 PC HP Pro 400G2 31.12.2014 3 568,31 0,00 568,31 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000249 PC HP Pro 400G2 31.12.2014 3 568,31 0,00 568,31 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000250 PC HP Pro 400G2 31.12.2014 3 568,31 0,00 568,31 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000254 PC HP Pro 400G2 31.12.2014 3 568,32 0,00 568,32 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000255 PC HP Pro 400G2 31.12.2014 3 568,32 0,00 568,32 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000282 PC HP Pro 400G2 23.12.2015 3 558,71 0,00 558,71 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000928 PC HP Elite Desk G2 28.12.2016 3 1.424,70 0,00 1.424,70 0,00
4010 Matériel de bureau /05401000937 PC HP Pro 400G3 28.12.2016 3 734,30 0,00 734,30 0,00
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Tableau de synthèse des factures d'investissement de l'exercice 2024

Licences Montant Ctrl tableau Mutation Delta Commentaire
FRN Réf.facture 12.493,25 € 12.493,25 0,00 €
easi 24000022 1996,5 Licence Web Users (5 utilisateurs)
easi 24000366 2178 Licence Note de frais (y compris paramétrisation)
easi 24000564 8318,75 Licence Note de frais (y compris paramétrisation)

Mobilier Montant Ctrl tableau Mutation Delta Commentaire
FRN Réf.facture 35.213,40 € 35.213,40 0,00 €
BEDIMO 24000082 379,94 €
BEDIMO 24000135 508,66 €
BEDIMO 24000310 2.659,58 €
BERHIN 24000178 30.046,72 €
EXTERIOO 24000316 1.618,50 €

Matériel Montant Ctrl tableau Mutation Delta Commentaire
FRN Réf.facture 24.462,36 € 24.462,36 0,00
REDCORP 24000321 2.123,55 € Ecrans PC et 1 x ordinateur
NSI 24000356 3.668,36 € Serveur matériel
NSI 24000357 3.199,43 € Serveur paramétrisation
RECORP 24000404 270,58 € Micros salle de réunion
ALTIORE 24000605 15.200,44 € Ecrans et ordinateurs (hors fourniture de bureau)

TOTAL 72.169,01 72.169,01
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� WaHOQie 
� t',f energie 

r COMMISSION WALLONNE 1
POUR L'ENERGIE 

16 9 8 ,, 0 0 7. 06. 2 4 
Date: 

0 4 · JUIN 2024 
Page l sur l 

Votre demande 

0 

SPW 
CWaPE 

Route de Louvain-la-Neuve, 4/ 12 
5001 BELGRADE 

► 2 ► 3 ► 4 
Notre accusé de Demandede Notre décision 

réception renseignements (et l"'paiement) 
complémentaires ... 

Objet : ENERGIE 
Dotation pour l'année 2024 
Montant de la subvention: 7.900.000 EUR 
Notification. 

Madame, Monsieur, 

► 5 ► 6 

Votre dossier Paiement du solde 
justificatif ou 

reml:x:lursement 

Nous avons Ie plaisir de vous confirmer que Monsieur Ie Ministre a marqué son accord 
sur l'octroi d'une subvention pour l'objet susmentionné. 

Vous trouverez ei-joint une copie de l'arrêté de subvention d'un montant de 
7.900.000 EUR. 

La subvention est reprise sous Ie numéro d 'engagement juridique 50001157 49 et Ie 
numéro de visa 24/03454 à rappeler dans toute correspondance et votre 
interlocuteur au sein de mes services est Sabrina Mainas 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous 
prions de recevoir, Madame, Monsieur, l'assurance de nos sentiments les meilleurs. 

CONTACT VOTRE GESTIONNAIRE 
Déparlement de l'Énergie et Sabrina Mainas 
du Bêltiment durable Tél.: 081 48 63 57 

Muriel HOOGSTOEL 
Directrice --------

V O T RE DEMANDE 
MuritMIOOGSTOEL, 

Olrtclrke1 

Num�r'? :2450024 Date . Nos references : •
Direction de l'Organisation des sabrina.mainas@spw.wallonie.be cw: 2024/012875 2024.06.04Marchés régionaux de !'Energie 
Rue des Brigades d'lrlande, l 15: 12:43 +02'00' 
B-5100 JAMBES

VOS ANNEXES: Arrêlé Minis tériel 

Pour toute réclamation quant au fonctionnement du SPW, Ie Médiateur est aussi à votre service 
www.le-mediateur.be. 

Paraphe 
Directeur 

Paraphe 
Inspecteur général 

Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie 

Paraphe 
Directrice générale 
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Arrêté ministériel relatif à la dotation de la CWaPE pour l'année 2024 

Le Ministre du Climat, de !'Energie, de la Mobilité et des lnfrastructures; 

Vu Ie décret du 12 avril 200 l relatif à I' organisation du marché régional de I' électricité, 
I 'article 51 ter ; 

Vu Ie décret du 19 décembre 2002 relatif à l'organisation du marché régional du gaz; 

Vu Ie décret du 13 décembre 2023 contenant Ie budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l'année budgétaire 2024 ; 

Vu l'avis de !'Inspecteur des Finances don�é reçu Ie 27 mars 2024 ;

Vu l'accord du Ministre du Budget reçu Ie " 11 AVR. 2024 

ARRÊTE: 

Article 1er. La dotation de la CWaPE s'élève à 7.900.000 euros. Ce montant est à charge 
du domaine fonctionnel 083.0 l 0 du Programme 31 de la Division organique 16 du Titre 1 
du budget des dépenses de la Région wallonne pour l'année 2024. 

Art. 2. Cette dotation est destinée à couvrir les dépenses engendrées pour son 
fonctionnement pour l'année 2024. 

Art. 3. La dotation visée à 1' article l er du présent arrêté est liquidée en trois tranches 
réparties comme suit 

- dès la notification de la subvention, une première tranche représentant 40 % du
montant de la subvention est payée par la Région ;

- sur base du présent arrêté, une deuxième tranche représentant 30% du montant
de la subvention est payée par la Région pour Ie l er juillet 2024 ;

- sur base du présent arrêté, une troisième tranche représentant 30% du montant
de la subvention est payée par la Région pour Ie l er octobre 2024 .

Les montants sant mis en liquidation au profit du compte bancaire BE90 09 l 0 1257 1532 
ouvert au nom de la CWaPE. 

Art. 4. Le présent arrêté entre en vigueur Ie jour de sa signature. 

Fait en 2 exemplaires, à Namur, Ie 
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Arrêté ministériel relatif à la dotation de la CWaPE pour l'année 2024 

Le Ministre du Climat, de !'Energie, de la Mobilité et des lnfrastructures; 

Vu Ie décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité, 
l'article 51 ter; 

Vu Ie décret du 19 décembre 2002 relatif à l'organisation du marché régional du gaz; 

Vu Ie décret du 13 décembre 2023 contenant Ie budget général des dépenses de la 
Région wallonne pour l'année budgétaire 2024 ; 

Vu l'avis de !'Inspecteur des Finances donné reçu Ie 27 mars 2024 ; 

Vu l'accord du Ministre du Budget reçu Ie 
11 AVR. 2024 

ARRÊTE: 

Articie 1er. La dotation de la CWaPE s'élève à 7.900.000 euros. Ce montant est à charge
du domaine fonctionnel 083.010 du Programme 31 de la Division organique 16 du Titre 1 

du budget des dépenses de la Région wallonne pour I 'année 2024. 

Art. 2. Cette dotation est destinée à couvrir les dépenses engendrées pour son
fonctionnement pour l'année 2024. 

Art. 3. La dotation visée à 1' article 1 er du présent arrêté est liquidée en trois tranches
réparties comme suit 

- dès la notification de la subvention, une première tranche représentant 40 % du
montant de la subvention est payée par la Région ;

- sur base du présent arrêté, une deuxième tranche représentant 30% du montant
de la subvention est payée par la Région pour Ie 1 er juillet 2024 ;

- sur base du présent arrêté, une troisième tranche représentant 30% du montant
de la subvention est payée par la Région pour Ie 1 er octobre 2024 .

Les montants sont mis en liquidation au profit du compte bancaire BE90 0910 1257 1532 
ouvert au nom de la CWaPE. 

Art. 4. Le présent arrêté entre en vigueur Ie jour de sa signature.

Fait en 2 exemplaires, à Namur, Ie 

Philippe HENRY 

1 
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Commission Wallonne
pour l'Energie - CWaPE

Fanny Geerts
RTE LOUVAIN-LA-NEUVE  4/12
5001  BELGRADE
BELGIQUE

Customer Transaction Services
Info Supply

Tél.: +32 2 222 84 10
E-mail: revisor@belfius.be

Bruxelles, le 8 janvier 2025

Marleen Everaerts
Responsable Info Supply

V/Réf.: 
N/Réf.: INFOS07/01/25O000813

Renseignements Réviseur d'Entreprise

Madame, Monsieur,

Vous trouverez en annexe une copie des renseignements financiers transmis à votre réviseur concernant la 
situation de vos avoirs et obligations arrêtée au 31 décembre 2024.

Réviseur:   
RSM INTERAUDIT
R ANT DE SNT-EXUPERY    14
6041  GOSSELIES
BELGIQUE

Cordialement,

Belfius Banque SA
Siège social • Place Charles Rogier 11 • 1210 Bruxelles • Téléphone +32 2 222 11 11 • www.belfius.be
RPM Bruxelles TVA BE 0403.201.185 • IBAN BE23 0529 0064 6991 • BIC GKCCBEBB • FSMA nr. 19649 A
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AUTRE(S) COMPTE(S)
Pas de données correspondantes.

COMPTE(S) D'ÉPARGNE
Numéro de compte Solde Devise Ouvert le Clôturé le Commentaire

BE32 0910 1978 5302 205.535,03 EUR 03/12/2013 -

BE21 0910 1978 5403 3.726.964,20 EUR 03/12/2013 -

COMPTE(S) DE PAIEMENT
Numéro de compte Solde Devise Ouvert le Clôturé le Commentaire

BE90 0910 1257 1532 162.451,41 EUR 26/03/2002 -

COMPTE(S) DE PAIEMENT MULTIDEVISES
Pas de données correspondantes.

COFFRE(S)
Pas de données correspondantes.

Liste des comptes - Situation au 31/12/2024
Commission Wallonne pour l'Energie - CWaPE

DOSSIER(S)-TITRE(S)
Dossiers-titres
056-2175412-78 (Aucune(s) position(s) à la date du 31/12/2024)

COMPTE(S) À TERME (MULTIDEVISES)
Pas de données correspondantes.

2/7
INFOS07/01/25O000813

Confirmation bancaire standard - Liste des comptes
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056-2175412-78

N° Identification Nom Code Fonction Groupe

0553225352 SOHY ANNE CECILE MAN.APA A

0665703522 Renier Stéphane MAN.APA B

1501714994 Stockman Francesca MAN.APA A

1711069589 Collado Thierry MAN.APA B

1765402828 Cozigou Liana MAN.APA B

Règle 144160

Sans limitation de montant.
- 1 signature(s) du groupe A

- 1 signature(s) du groupe B

BE21 0910 1978 5403

N° Identification Nom Code Fonction Groupe

0553225352 SOHY ANNE CECILE 57-0014 Gestionnaire A

0665703522 Renier Stéphane 27-0002 Administrateur B

1501714994 Stockman Francesca 85-0017 Secrétaire général A

1711069589 Collado Thierry 23-0012 Directeur B

1765402828 Cozigou Liana 57-0021 Gestionnaire B

Règle 144160

Sans limitation de montant.
- 1 signature(s) du groupe A

- 1 signature(s) du groupe B

BE32 0910 1978 5302

N° Identification Nom Code Fonction Groupe

0553225352 SOHY ANNE CECILE 57-0014 Gestionnaire A

0665703522 Renier Stéphane 27-0002 Administrateur B

1501714994 Stockman Francesca 85-0017 Secrétaire général A

1711069589 Collado Thierry 23-0012 Directeur B

1765402828 Cozigou Liana 57-0021 Gestionnaire B

Règle 144160

Sans limitation de montant.
- 1 signature(s) du groupe A

- 1 signature(s) du groupe B

Pouvoirs de signatures - Situation au 31/12/2024
Commission Wallonne pour l'Energie - CWaPE
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Confirmation bancaire standard - Pouvoirs de signatures
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BE90 0910 1257 1532

N° Identification Nom Code Fonction Groupe

0553225352 SOHY ANNE CECILE 57-0014 Gestionnaire A

0665703522 Renier Stéphane 27-0002 Administrateur B

1501714994 Stockman Francesca 85-0017 Secrétaire général A

1711069589 Collado Thierry 23-0012 Directeur B

1765402828 Cozigou Liana 57-0021 Gestionnaire B

Règle 144160

Sans limitation de montant.
- 1 signature(s) du groupe A

- 1 signature(s) du groupe B
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Confirmation bancaire standard - Pouvoirs de signatures

427



2. Utilisation sous forme de Straight Loans et Roll Over
Pas de données correspondantes.

4. Utilisation sous forme de crédits d' investissement

Pas de données correspondantes.

5. Utilisation sous forme de crédits de caisse

Pas de données correspondantes.

6. Utilisation sous forme de crédits d'escompte

Pas de données correspondantes.

7. Prêts aux administrations publiques

Voir attestation(s) séparée(s) si nécessaire

9. Le client est donneur de gage pour les sûretés suivantes: (Il est possible que vous retrouviez les mêmes sûretés 
mentionnées ci-dessus.)

Pas de données correspondantes.

10. Codébiteurs pour les lignes de crédit susmentionnées

Pas de données correspondantes.

1. Le client s'est contractuellement engagé pour les crédits suivants

Pas de données correspondantes.

8. Sûretés liées au(x) dossier(s)

Pas de données correspondantes.

Aperçu Crédits - Situation au 31/12/2024
Commission Wallonne pour l'Energie - CWaPE

3. Utilisation sous forme de garanties et de crédits documentaires

Pas de données correspondantes.
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Confirmation bancaire standard - Aperçu Crédits
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Aperçu Crédits Public Social Banking - Situation au 31/12/2024
Commission Wallonne pour l'Energie - CWaPE

Numéro de l'emprunteur 090-7303212-35

1. Situation des prêts

Pas de données correspondantes.

2. Situation des ouvertures de crédit en prélèvement

Pas de données correspondantes.

3. Situation des garanties bancaires

N° Prêt Bénéficiaire Devise Montant % Commission

850002 BN4 S.A. EUR 41.719,50 0,75

TOTAL: 41.719,50

4. Situation des crédits court terme

Pas de données correspondantes.

5. Situation des escomptes extraordinaires
Pas de données correspondantes.

6. Garanties
Pas de données correspondantes.
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Confirmation bancaire standard - Aperçu Crédits Public Social Banking
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Aperçu produits salle du marché - Situation au 31/12/2024
Commission Wallonne pour l'Energie - CWaPE

Pas de données correspondantes.

Produits salle du marché
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Confirmation bancaire standard - Aperçu produits salle du marché
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LISTE DES MARCHES PUBLICS NOTIFIES EN 2024 
  

Date Décision Type Libellé Adjudicataire  
Décisions de reconduction de marché 

28.03.2024 Services Marché public de services postaux – services postaux 
relevant du service universel  
Reconduction 2 du 01.05.2024 au 30.04.2025 inclus  
 

BPOST 

16.05.2024 Services Marché public de services – solution de type cloud 
intégrée dans Teams   
Reconduction 1 du 01.09.2024 au 31.08.2025 inclus  
 

OPENS 

06.06.2024 Services Marché public de services – services de titres-repas & 
chèques cadeaux sous format électronique –   
Reconduction 1 du 15.09.2024 au 14.09.2025 inclus  
 

PLUXEE 

05.09.2024 Services Marché public de services – Appuis juridiques en matière 
de tarification des gestionnaires de réseau de 
distribution–   
Reconduction 3 du 01.01.2025 au 31.12.2025 inclus  
 

Cabinet 
DEPREVERNET 

PE initiée le 28.10.2024 Services Marché public de services – Mission de copywriter FRED FRENCH 
TOUCH SRL 

Décisions de modification de marché 
11.01.2024 Services Marché nouvelle structure tarifaire applicable aux 

utilisateurs du réseau de distribution basse tension – 
Mission complémentaire 

GEEKCO 

28.03.2024 Services Marché portant sur la création d’un nouveau site Web du 
poste « Hébergement, maintenance et 
assistance technique » - prolongation du poste 2 portant 
sur « Hébergement, maintenance et 
assistance technique » (04-08/2024) 

VISIBLE 

PE 05.04.2024 Services Marché de services visant l’appui à l’élaboration d’un 
nouveau cadre juridique en matière de fourniture de 
substitution - avenant n°2 

SIA PARTNERS & 
cabinet FIELDFISHER 

06.06.2024 Services Marché nouvelle structure tarifaire applicable aux 
utilisateurs du réseau de distribution basse tension - 
avenant n°2 

GEEKCO 

11.07.2024 Services Marché portant sur le logiciel comptable conclu avec 
EASI – levée de l’option 2 relative au module « 
Introduction des notes de frais » du 

Easi 

05.09.2024 Services Marché de services portant sur la conception d’un 
nouveau logo et d’une nouvelle charte graphique pour le 
SRME – avenant N°1  

Expansion Partners 

05.09.2024 Services Marché de services portant sur l’évolution du site Web 
de la CWaPE – mission d’accompagnement UX/UI pour la 
modernisation du site internet – avenant 1 

eTeamsys 

17.09.2024 Services Marché portant sur la création d’un nouveau site Web du 
poste « Hébergement, maintenance et 
assistance technique » - prolongation du poste 2 portant 
sur « Hébergement, maintenance et 
assistance technique » (09-12/2024) 

VISIBLE 

11.10.2024 Services Marché de service portant sur la réalisation d’une étude 
sur l’avenir du gaz en Région wallonne – Avenant n°1 

ICEDD 

Annexe VIII
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05.12.2024 Services Marché de services juridiques portant sur l’actualisation 
de l’étude portant sur la clarification du cadre juridique 
gaz devant être appliqués en région wallonne – avenant 
n°1 

Cabinet SIMON 
BRAUN 

19.12.2024 Services Marché portant sur la création d’un nouveau site Web du 
poste « Hébergement, maintenance et 
assistance technique » - prolongation du poste 2 portant 
sur « Hébergement, maintenance et 
assistance technique » (01-08/2025) 

VISIBLE 

Décisions d’attribution de nouveaux marchés 
11.01.2024 Services Désignation d’un bureau d’avocats spécialisé en vue 

d’assister la CWaPE dans le cadre de question ou de 
contentieux liés aux domaines de la fonction publique ou 
du droit social 

Cabinet DECKERS & 
JOASSART 

22.02.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour apporter un 
appui dans le cadre de procédures de recrutement de 
personnel 

RANDSTAD 

22.02.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour une mission de 
traitement des demandes introduites en allemand auprès 
du SRME, appui ponctuel pour des demandes spécifiques 
de la CWaPE 

VSZ 

PE 12.03.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour apporter un 
appui juridique en matière de droit des sociétés 

Cabinet SIMONT 
BRAUN 

PE 15.03.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour apporter un 
appui à l’accompagnement de la DSET – parcours 
collaboratif  

VIAVECTIS 

28.03.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour une mission 
de Copywriter 

FRED FRENCH 
TOUCH SRL 

28.03.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour des formations 
en langues 

CLL 

16.04.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour la conception 
d’un nouveau logo et d’une nouvelle charte graphique 
pour le SRME 

EXPANSION 
PARTNERS 

17.04.2024 Services Désignation d’un prestataire externe en charge de 
l’hébergement IT pour la période 10/2024 à 09/2028 

NSI 

PE 19.04.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour des formations 
informatiques 

EASYPRO 

PE 19.04.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour la réalisation 
d’une étude sur l’avenir du gaz en Région wallonne 

ICEDD 

25.04.2024 Services Désignation d’un secrétariat social pour la période 2025-
2028 

ACERTA 

16.05.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour le service 
externe de prévention et de protection au travail 

CESI 

PE 24.05.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour un 
accompagnement ICT (implémentation SharePoint et 
préparation de l’exercice Cyber Europe 2024) 

ASFALYS 

20.06.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour la réalisation 
d’un audit des activités et des coûts informatiques des 
deux principaux GRD wallons 

J2P 

11.07.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour une mission 
d’accompagnement UX/UI en vue de la modernisation du 
site internet 

eTEAMSYS 

11.07.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour la réalisation 
des profils personnels et d’équipes sur base de l’outil 
Insight Discovery 

B-efficient 

PE 20.09.2024 Services Désignation d’un prestataire externe en vue d’un appui en 
droit social et fonction publique pour l’analyse d’un projet 
de convention de mise à disposition de Resa 

Cabinet VAN 
OLMEN  & WYNANT 
 

26.09.2024 Services Marché pour un abonnement à une plateforme de base 
de données juridiques 

WOLTERS KLUWER 
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PE 04.10.2024 Services Désignation d’un prestataire en vue de l’actualisation de 
l’étude portant sur la clarification du cadre juridique gaz 
devant être appliqués en région wallonne  

Cabinet SIMONT 
BRAUN 
 

10.10.2024 Services Désignation d’un prestataire externe en vue de la 
réalisation d’une étude comparée du cadre régulatoire et 
tarifaire ainsi que des mesures de soutien mises en œuvre 
en matière de transport de CO2 dans les régions et pays 
limitrophes à la Région wallonne, à savoir la Flandre, la 
France, les Pays-bas, l’Allemagne et le Danemark   

NERA Economics 
Consulting 
 

10.10.2024 Services Désignation d’un bureau d’avocat spécialisé en vue 
d’assister la CWaPE dans le cadre de contentieux et 
précontentieux en matière de tarification des 
gestionnaires de réseau de distribution d’électricité et de 
gaz  

Cabinet 
DEPREVERNET 
 

10.10.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour un coaching 
PowerBI d’un collaborateur OSP 

EASYPRO  

07.11.2024 Services Désignation d’un prestataire externe pour le service de 
formation en matière de création et de gestion d’une 
page facebook professionnelle 

EASYPRO 

PE 04.12.2024 Fournitures Désignation d’un prestataire externe pour la fourniture 
d’impressions pour le service régional de médiation pour 
l’énergie  

HIBOU PRINTING 

PE 13.12.2024 Fournitures Désignation d’un prestataire externe pour la fourniture 
de goodies pour le service régional de médiation pour 
l’énergie  

TRIPLE A&C 
TRADING 

19.12.2024 Services  Désignation d’un prestataire externe en vue de la mise en 
œuvre de la tarification incitative – appui dans 
l’élaboration de la stratégie de communication 

EGGHUNTER 

19.12.2024 Services  Désignation d’un prestataire externe de service en vue de 
la mise à jour et la maintenance du logiciel de GED 
Docuware 

RICOH 

19.12.2024 Services  Désignation d’un bureau d’avocat spécialisé en vue 
d’assister et de représenter la CWaPE dans le cadre d’une 
procédure contentieuse – Conseil d’état 

CABINET RENDERS 
& GONTHIER 

 
(*) PE = Procédure Ecrite  
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AUDIT | TAX | CONSULTING 
 
RSM Belgium is a member of the RSM network and trades as RSM. RSM is the trading name used by the members of the RSM Network. Each member of the RSM network is 
an independent accounting and consulting firm which practices in his own right. The RSM network is not itself a separate legal entity in any jurisdiction. 
 

RSM InterAudit SRL -  Réviseurs d'entreprises -  Siège social : Lozenberg 18 -1932 Zaventem  
audit@rsmbelgium.be - TVA BE 0436.391.122 - RPM Bruxelles 
 
Member of RSM Toelen Cats Dupont Koevoets - Offices in Aalst, Antwerp, Brussels, Charleroi, Mons and Zaventem 

 

Dans le cadre du contrôle décrétal des comptes 
annuels de la Commission wallonne pour l’Énergie 
(« la CWaPE »), conformément à l’article 47quater  
du décret du 12 avril 2001 relatif au marché régional 
de l’électricité et à l’article 9,§1er de son règlement 
d’ordre intérieur, nous vous présentons notre rapport 
du réviseur. Celui-ci inclut notre rapport sur les 
comptes annuels ainsi que les autres obligations 
légales, décrétales et réglementaires. Le tout 
constitue un ensemble et est inséparable. 
 
Nous avons été désignés en tant que réviseur par le 
comité de direction du 16 juin 2022. Notre mission 
de réviseur vient à échéance après la certification 
des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2024. 
Nous avons exercé le contrôle décrétal des comptes 
annuels de CWaPE durant trois exercices 
consécutifs. 
 
RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
Opinion sans réserve 
 
Nous avons procédé au contrôle des comptes 
annuels de la CWaPE pour l’exercice 2024, arrêtés 
par le comité de direction de la CWaPE en date du 
25 avril 2024, dont le total du bilan s’élève à  
€ 4.430.024,13 et dont le compte de résultats se 
solde par un résultat positif de l’exercice à affecter 
de € 622.157,54. 
 
À notre avis, ces comptes annuels donnent une 
image fidèle du patrimoine et de la situation 
financière de la CWaPE au 31 décembre 2024 ainsi 
que de ses résultats pour l’exercice clos à cette date, 
conformément aux dispositions décrétales et arrêtés 
d’exécution applicables en matière de tenue de 
comptabilité des unités d’administration publiques 
wallonnes. 
 

Fondement de l’opinion sans réserve 
 
Nous avons effectué notre audit selon les Normes 
internationales d’audit (ISA) telles qu’appIicabIes en 
Belgique. Les responsabilités qui nous incombent en 
vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités du réviseur 
relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. Nous nous sommes conformés à toutes les 
exigences déontologiques qui s'appliquent à l'audit 
des comptes annuels en Belgique, en ce compris 
celles concernant l’indépendance. 
 
Nous avons obtenu du comité de direction et des 
préposés de la CWaPE, les explications et 
informations requises pour notre audit. 
 
Nous estimons que les éléments probants que nous 
avons recueillis sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

COMMISSION WALLONE POUR L’ÉNERGIE 
« CWAPE » 

 

 
RAPPORT DU RÉVISEUR SUR LES COMPTES ANNUELS  

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2024 
 

(COMPTES ANNUELS) 
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Responsabilités du comité de direction relatives 
à l’établissement des comptes annuels 
 
Le comité de direction est responsable de 
l’établissement des comptes annuels donnant une 
image fidèle conformément aux dispositions 
applicables en matière de tenue de comptabilité des 
unités d’administration publiques wallonnes, ainsi 
que du contrôle interne qu’il estime nécessaire à 
l’établissement des comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il 
incombe au comité de direction d’évaluer la capacité 
de la CWaPE à poursuivre son exploitation, de 
fournir, le cas échéant, des informations relatives à 
la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe 
comptable de continuité d’exploitation, sauf si 
justification contraire éventuelle. 
 
 
Responsabilités du commissaire relatives à 
l’audit des comptes annuels 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans Ieur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, et d’émettre un rapport du réviseur 
contenant notre opinion. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne 
garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes ISA permettra de 
toujours détecter toute anomalie significative 
existante. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsqu'il est raisonnable de 
s'attendre à ce que, prises individuellement ou en 
cumulé, elles puissent influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Lors de l’exécution de notre contrôle, nous 
respectons le cadre légal, réglementaire et normatif 
qui s’applique à l’audit des comptes annuels en 
Belgique. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux 
normes ISA et tout au Iong de celui-ci, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons 
preuve d’esprit critique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En outre : 
 

 nous identifions et évaluons les risques que les 
comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs, définissons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en 
réponse à ces risques, et recueillons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne; 

 nous prenons connaissance du contrôle interne 
pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, mais non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne 
de la société ; 

 nous apprécions le caractère approprié des 
méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites 
par le comité de direction, de même que des 
informations les concernant fournies par ce 
dernier ; 

 nous concluons quant au caractère approprié 
de l’application par le comité de direction du 
principe comptable de continuité d’exploitation 
et, selon les éléments probants recueillis, quant 
à l'existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou 
situations susceptibles de jeter un doute 
important sur la capacité de la CWaPE à 
poursuivre son exploitation. Si nous concluons 
à l’existence d’une incertitude significative, 
nous sommes tenus d’attirer l’attention des 
lecteurs de notre rapport du réviseur. Nos 
conclusions s’appuient sur les éléments 
probants recueillis jusqu’à la date de notre 
rapport du réviseur. Cependant, des situations 
ou événements futurs pourraient conduire la 
CWaPE à cesser son exploitation ; 

 nous apprécions la présentation d’ensemble, la 
structure et le contenu des comptes annuels et 
évaluons si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents d'une 
manière telle qu'ils en donnent une image 
fidèle. 

 
Nous communiquons au comité de direction 
notamment l’étendue des travaux d'audit et le 
calendrier de réalisation prévus, ainsi que les 
constations importantes relevées Iors de notre audit, 
y compris toute faiblesse significative dans le 
contrôle interne. 
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AUTRES OBLIGATIONS LÉGALES, 
DÉCRÉTALES ET RÉGLEMENTAIRES 
 
Responsabilités du comité de direction  
 
Le comité de direction est responsable du respect 
des dispositions visées par le décret du 15 décembre 
2011 portant organisation du budget, de la 
comptabilité et du rapportage des unités 
d’administration publique wallonnes et ses arrêtés 
d’exécution, du respect des dispositions prévues en 
la matière par le règlement d’ordre intérieur de la 
CWaPE et conformément au règlement spécifique 
relatif au contrôle budgétaire et comptable de la 
CWaPE. 
 
Responsabilités du commissaire 
 
Dans le cadre de notre mission, notre responsabilité 
est de vérifier, dans Ieurs aspects significatifs, le 
respect de certaines dispositions visées par le décret 
du 15 décembre 2011 portant organisation du 
budget, de la comptabilité et du rapportage des 
unités d’administration publique wallonnes et ses 
arrêtés d'exécution, le respect de certaines 
dispositions prévues en la matière par le règlement 
d’ordre intérieur de la CWaPE et conformément au 
règlement spécifique relatif au contrôle budgétaire et 
comptable de la CWaPE. 
 
Mentions relatives à l’indépendance 
 
Notre cabinet de révision n’a pas effectué de 
missions incompatibles avec le contrôle légal des 
comptes annuels et est resté indépendant vis-à-vis 
de la CWaPE au cours de notre mission.  

 
Autres mentions 
 

 Sans préjudice d’aspects formels d’importance 
mineure, la comptabilité est tenue 
conformément aux dispositions visées par le 
décret du 15 décembre 2011 portant 
organisation du budget, de la comptabilité et du 
rapportage des unités d’administration publique 
wallonnes et ses arrêtés d’exécution, 
conformément au règlement d’ordre intérieur de 
la CWaPE et conformément au règlement 
spécifique relatif au contrôle budgétaire et 
comptable de la CWaPE; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’affection du résultat proposée est conforme 
aux dispositions de l’article 51ter, §1er, 10º du 
décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du 
marché régionale de l'électricité compte tenu de 
l’application de la règle d’évaluation adoptée 
par le Comité de Direction de la CWaPE en date 
du 23 février 2023. II en résulte qu’une part du 
résultat positif de l’exercice 2024, soit un 
montant de € 549.791 sera versé au fonds 
énergie ; le solde, soit € 72.366,54, étant 
reporté à la réserve disponible. 

 
 

 
Gosselies, le 21 mai 2025 
 
 
RSM INTERAUDIT SRL 
REPRÉSENTÉE PAR 
 
 
 
 
 
 
 
CÉLINE ARNAUD 
ASSOCIÉE 
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